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 ■■ Connaissement; endossement en blanc; trans-

mission de droit de propriété. — Navire; naufrage; ac-

tion en paiement des gens de l'équipage; prescription; 

BAniaistration de la marine. — Embranchement de 

clieniin de fer; concessionnaire; travaux; fourniture de 
matériaux; faillite, privilège. 

T IBONACX ÉTRANGERS. — Cour des Probaies -. Affaire An-

derson- legs universel fait en 1848 par un riche Anglais 

où profit d'une femme française rencontrée par lui au 

( hamp-de-Mars le 14 juillet 1790 à la fête de la Fédé-

ration; contestation sur le testament; audition d'avocats 

français par un juge anglais. 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 14 juillet, sont nom-

més: 

Conseiller à la Cour impériale d'Orléans, M. Martin, vice-
président du Tribunal de première instance de la môme ville, 
en remplacement de M. Pichon-Dugravier, admis à faire va-
loir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852 et loi du 
9 juin 1853, article 18, § 3), et nommé conseiller honoraire. 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Orléans 
(Loiret), M. Boussion, juge d'instruction au même siège, en 
remplacement de M. Martin, qui est nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance d'Orléans (Loiret), 
M. Deschamps, substitut du procureur-général près la Cour 
impérial de la même ville, en remplacement de M. Boussion, 
qui est nommé vice-président. 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale 
d'Orléans, M. de la Taille, procureur impérial près le Tribu-
nal de première instance de Romorantin, en remplacement de 
M, Deschamps, qui est nommé juge. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Romorantin (Loir-et-Cher), M. Ducoudray, procureur im-
périal près le siège de Gien, en remplacement de M. de la 
Taille, qui est nommé substitut du procureur-général. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Gien (Loiret), M. Tournyer, substitut du procureur impé-
rial près le siège de Tours, en remplacement de M. Ducou-
dray, qui est nommé procureur impérial à Romorantin. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Tours (Indre-et-Loire), M. Chevrier. sub-
stitut du procureur impérial 'près le siège de Blois, en 
remplacement de M. Tournyer, qui est nommé procureur 
impérial. 

Substitut du procureur impérial prés le Tribunal de pre-
mière instance de Blois (Loir-et-Cher), M. Châtelain, substi-
tut du procureur impérial près le siège de Pithiviers, en 
remplacement de M. Chevrier, qui est nommé substitut du 
procureur impérial à Tours. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Pi thiviers (Loiret), M. Pelletier, substitut 
du procureur impérial près le siège de Rochechouart, en 
remplacement de M. Châtelain, qui est nommé substitut du 
procureur impérial à Blois. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Rochechouart (Haute-Vienne), M. Joseph-
imile-Charles Noizet, avocat, en remplacement de M. Pelle-
tier, qui est nommé substitut du procureur impérial à Pi-
thiviers. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
(le Juce (Al pes-Maritimes), M. Mazel, procureur impérial près 
le siège do Rennes (place vacante, le procureur du roi ayant 
déclaré qu'il voulait conserver la nationalité sarde). 

fuge suppléant au Tribunal de première instance d'Yvetot 
(seine-Inférieure), M. Charles-Léon-Alfred Maurisse, avocat 
^remplacement do M. liassent, décédé. 

hige suppléant au Tribunal de première instance de Châ-
wgtmn (Finistère), M. Giron, juge suppléant au siège de St-
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1849, avocat ; •6 octobre 1849, substitut du 

procureur de la République au Tribunal civil de Paimbceuf; 
—16 juin 1852, substitut du procureur de la République à 
Rennes; — 23 dééembre 1852, substitut du procureur de la 
République à Marseille ; — 24 avril 1850, procureur impérial 
à Rennes. 

M. Giron : 1
er

 juillet 1854, juge suppléant à Saint-Malo. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 
Juges de paix : 

Bu canton de Porto-Vecchio, arrondissement dé Sartène 
(Corse), M. Jules Roccaserra, suppléant actuel, en remplace-
ment de M. Pandolfl, qui a été nommé juge de paix de. Vico ; 
— Du canton do Cancale, arrondissement de Saint-Malo (Ille-
et-Vilaine), M. Dupontavice, juge de paix d'Ancenis, en rem-
placement de M. lluré, nommé juge de paix de ce dernier 
canton; — Du canton d'Ancenis, arrondissement de ce nom 
(Loire-Inférieure), M. Huré, juge de paix de Cancale, en rem-
placement de M. Dupontavice, nommé juge de paix de ce der-
nier canton ;— Du canton de Sellières, arrondissement.de 
Lons-le-Saunier (Jura), M. Alexis-Jules-Denis Favier, avocat, 
ancien notaire, en remplacement de M. Bouvenot, qui a été 
nommé juge de paix de Lons-le-Saunier ; — Du canton d'En-
vermeu, arrondissement de Dieppe (Seine-Inférieure), M. 
Alexandre-Frédéric-Mathieu Plagelat, ancien greffier du Tri-
bunal de commerça, en remplacement de M. Lesuéur, démis-
sionnaire. 

Suppléant de juges de paix ; 

Du canton de Ribemont, arrondissement de Saint-Quentin 
(Aisne), M. Jules-Pierre Poissonnier, ancien notaire; — Du 
canton de Thueyts, arrondissement de Largentières(Ardèche), 
M. Aloxis-Charles-Louis-Philippe Bernard-Moulin, avocat;—

1 

Du canton de Champagne-Mouton, arrondissement de Confo-
lens (Charente), M. Jean-Etienne Ducourret;—Du canton de 
Quimper, arrondissement de ce nom (Finistère), M. Antoine-
Hyacinthe-Marie Créac'headic, licencié en droit, notaire ;T-

Du canton de Nérac, arrondissement de ce nom (Lot-et-Ga-
Garonne), M. Joseph Monthus, avocat; — Du canton de Lan-
gres, arrondissement de ce nom (Haute-Marne), M. Didier-
Gustave Walter, licencié en droit, ancien avoué ; — Du can-
ton de la Petite-Pierre, arrondissement de Saverne (Bas-Rhin), 
M. Jean-Chrétien Solger, maire;—Du canton de Donnemarie, 
arrondissement de Provins (Seine-et-Marne), M. Charles-Fer-
dinand Crinon, notaire ; — Du canton de Gordes, arrondisse-
ment de d'Apt (Vaucluse), M. Godefroi-Louis-Isidore-Etienne 
Moulin , ancien notaire, maire, membre du conseil général ; 
—Pu canton d'Ambazac, arrondissement de Limoges (Haute-
Vienne), M. Dellin-.Iacques Ballet, membre du conseil géné-
ral ; — Du canton de Pierre-Buffière, arrondissement de Li-
moges (Haute-Vienne), M. Etienne-Félix Fougeras-Laver-
gnolle, notaire, maire de Saint-Paul. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Caillard. 

Bulletin du 16 juillet. 

CONNAISSEMENT. — ENDOSSEMENT EN BLANC. 

DU DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

 TRANSMISSION 

Un connaissement endossé en blanc par le chargeur 

autorise celui entre les mains duquel se trouve à s'en pré-

valoir pour se faire déclarer propriétaire de la marchan-

dise qui y est désignée, à l'encontre d'un tiers dont la si-

gnature ne figure point au dos de ce connaissement et 

lorsque d'ailleurs le chargeur auteur de l'endossement en 

blanc, qui, seul, pourrait contester la propriété du por-

teur, a été judiciairement reconnu désintéressé. Dans ce 

cas, un tel connaissement a pu être considéré comme un 

effet au porteur transmissible par la simple tradition. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Peyramont, plaidant M' Bosviel. (Rejet du pourvoi du 

syndic de la laillite du sieur Huart contre un arrêt de la 

Cour impériale de Rouen du 25 janvier 1860.) 

NAVIRE. — NAUFRAGE. ■— ACTION EN PAIEMENT DES GENS DE 

L'ÉQUIPAGE. PRESCRIPTION. ADMINISTRATION DE LA 

MARINE. 

Aux termes de l'article 433 du Code de commerce, 

toutes actions en paiement pour fret de navire, gages et 

loyers des officiers, matelots et autres gens d'équipage, 

sont prescrites un an après le voyage fini. On répute le 

naufrage comme équivalant au voyage fini. Ainsi, l'admi-

nistration de la marine, chargée par les règlements de 

l'exercice de l'action en paiement des gens de l'équipage 

d'un navire qui a fait naufrage, a encouru la prescription 

si, à partir du jour où elle a connu le sinistre par son re-

présentant (le consul établi au lieu de désarmement, et 

qui a mission pour régler les comptes du sauvetage et de 

ce qui revient aux gens du navire sinistré) , il s'est 

écoulé plus d'une année. Elle se prévaudrait vaine-

ment de la maxime contra non valentem agere, 

en ce. sens que si elle n'avait agi que plus d'un an après 

le naufrage et la connaissance qu'en avait eu son agent, 

c'est que celui-ci ne lui avait fait parvenir le rôle de dés-

armement et le décompte du sauvetage qu'après cette 

époque, et qu'elle n'avait eu dès-lors la possibilité d'agir 

qu'à partir de la réception des pièces. On répond à cette 

objection qu'en fixant le délai d'une année après l'expira-

tion duquel une action de la nature de celle dont il s'agit 

serait éteinte. La loi n'a pas eriteudu le faire dépendre du 

plus ou moins de diligence du représentant de l'adminis-

tration de la marine, et que le point de départ de la pres-

cription annale doit être le jour de la connaissance du 

naufrage par celui-ci qui a dû en instruire de suite son 

administration, et non celui de la réception des pièces 

dans les bureaux de l'inscription maritime. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Peyra-

mont; plaidant, M" Devaux, du pourvoi de l'administra-

tion de la marine contre un arrêt de la Cour impériale 
dAix du 13 août 1859. 

EMBRANCHEMENT DE CHEMIN DE FER. CONCESSIONNAIRE. 

 TRAVAUX. FOURNITURE DE MATÉRIAUX. FAILLITE. 

• PRIVILÉGS. 

En cas de faillite du concessionnaire d'un embranche-

ment de chemin de fer, les fournitures de matériaux qui 

lui ont été faites pour l'exécution, des travaux de sou en-

treprise ne donnent aux fournisseurs de ces matériaux 

aucun privilège sur l'actif de la faillite. C'est vainement 

qu'ils invoqueraient à l'appui de ce privilège le décret du 

-26 pluviôse an II. Ce décret n'est applicable qu'aux tra-

vaux faits pour le compte de l'Etat, et alors que des som-

mes affectées à leur paiement par l'Etat ont été versées à 

cet effet dans des caisses publiques, conditions qui ne se 

réalisaient pas, dans l'espèce, puisqu'il était établi que les 

travaux n'avaient été exécutés que pour le compte du 

concessionnaire privativement, et qn'aucune somme affec-

tée spécialement à leur paiement n'avait été versée dans 

une caisse publique sous cette afféetation. Il ne suffit pas, 

pour faire attribuer à ces travaux le caractère de travaux 

faits pour le compte de la nation, qu'ils doivent profiter à 

l'Etat dans un avenir plus ou moins éloigné par suite de 

l'expiration de la concession. Cette éventualité ne peut 

influer sur leur caractère. Exécutés pour le compte d'un 

concessionnaire, ils ne sont que des travaux privés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Calmètes, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général. 

Plaidant, M
e
 Hérold. (Rejet du pourvoi du sieur Goepfert, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Poitiers, du 
9 mars 1859.) 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR DES PROBATES (Angleterre). 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de sir Cresswell-Cresswell, juge. 

Audience du 13 juillet. 

AFFAIRE AXDERSON. LEGS UMVERSEL FAIT EN 1848 PAR 

UN RICHE ANGLAIS AU PROFIT D'UNE FEMME FRANÇAISE REN-

CONTRÉE PAR LUI AU CHAMP DE MARS LE 14 JUILLET 1/90 

A LA FÊTE DE LA FÉDÉRATION. CONTESTATION SUR LE 

TESTAMENT. — AUDITION D'AVOCATS FRANÇAIS PAR UN JUGE 

AlXGLAlS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 15 juillet.) 

La Cour des Probates siège dans le palais de Westmins-

ter comme la Cour du Banc de la Reine, la Cour de l'Echi-

quier et la Cour des Plaids-Communs. Les chambres d'au-

dience de ces quatre juridictions ouvrent toutes sur la 

salle de Westminster (Westminster-Hall). Il est impossible 

de se figurer quelque chose de plus majestueux que cette 

magnifique salle, longue de 90 mètres, large de 24, haute 

de 30. Le plafond en bois est une merveille ; au fond, un 

escalier, construit dans les proportions les plus grandio-

ses, mène aux autres parties du palais, aujourd'hui ache-

vé. Des candélabres de cuivre gigantesques, travaillés 

avec une délicatesse extrême, s'harmonisent fort bien avec 

les belles lignes de l'édifice. Une croisée en ogive, qui 

peut avoir 15 mètres de haut, et que ferme un riche vi-

trail, laisse pénétrer dans l'immense salle la* lumière du 
jour. • 

Les Anglais ont sacrifié cette fois le confortable à l'art ; 

des bancs auraient altéré le caractère imposant de cette 

architecture sévère ; ils se sont courageusement résignés 
à ne pas s'asseoir. 

Westminster-Hall n'est pas seulement un magnifique 

édifice, c'est un édifice historique entre tous. Là fut con-

damné à mort le roi Charles I" ; là se débattit un autre 

procès qui est aussi un des grands événements de l'his-

toire d'Angleterre, le procès de Hastings. A côté des sou-

venirs émouvants et terribles se placent des souvenirs de 

fête. La salle des Assises nationales se transformant au be-

soin en salle de festin. Un grand banquet y fut célébré 

lors du couronnement de George IV, et la tradition rap-

porte que Richard II y traita un jour de Noël dix mille 

personnes. Certes la salle est vaste, mais il n'est guère 

probable cependant que tant de convives aient pu s'y at-
tabler en même temps. 

La chambre où siège la Cour du Probate est de con-

struction récente ; elle n'est pas très grande, mais les dis-

positions intérieures y sont extrêmement commodes. Elle 

reçoit le jour par une lanterne très haute, au-dessous de 

laquelle règne un balcon circulaire où pourrait prendre 

place un assez nombreux auditoire. Des tribunes en bois 

de chêne pour les jurés, pour les sténographes et pour le 

public, entourent les bancs réservés aux avocats et aux 

avoués et les places destinées au public. Le Tribunal est 

élevé de quatre ou cinq pieds ; un dais en bois délicate-

ment travaillé fait saillie au-dessus du fauteuil du juge et 

de deux canapés placés latéralement, sur lesquels s'as-

seyent les magistrats qui, dans certaines circonstances, 

siègent avec le juge ordinaire. A l'extrémité d'un de ces 

canapés une balustrade entoure un petit espace circulaire 

dans lequel on enferme le témoin appelé à déposer. 

Sur le degré inférieur sont assis devant une grande ta-

ble couverte de livres et de papiers, le greffier et les per-

sonnes qui composent ce qu'on pourrait appeler le Barreau 

du juge. Plus bas encore est le banc des solicitons ou 

avoués, qui fait face au premier banc du bureau. La bar-

re est large et forme une table sur laquelle on peut faci-

lement écrire. Les canapés de la Cour, les sièges du Bar-

reau, des solicilors et des commis dujuge sont recouverts 

d'une étoffe rouge. 

A onze heures précises, sir Cresswell-Cresswell, juge 

de la Cour du Probate, ouvre l'audience. 

L'affaire ne portant que sur des questions de droit, le 

jury n'est pas appelé à en connaître. 

La parole est immédiatement donnée à M. Bovill, 

qaeens consellor, membre de la Chambre des communes, 

avocat de M. Guichard, l'exécuteur testamentaire désigné 

par Anderson dans le testament par lui fait, en 1848, au 

profit do M"" Laneuville. 

L'honorable avocat expose très brièvement et très sim-

plement les faits du procès, et discute les points de droit 

qu'un précédent article a fait connaître ; 

M" Malapert, avocat du Barreau de Pans, témoin pro-

duit par M. Guichard, est invité ensuite à répondre aux 

questions qui lui seront adressées par les avocats de la 

cause. Il se rend à la place réservée aux témoins. 

Nous donnons le texte de cet interrogatoire, qui n'a pas 

duré moins de trois quarts d'heure, et qui peut offrir quel-

que intérêt au point de vue des habitudes judiciaires an-

glaises. 

Les questions devant être faites en anglais, un interprèle 

prête serment de traduire fidèlement ces questions et les 
réponses du témoin. 

Le secrétaire du juge, s'adressant à M
e
 Malapert, après 

lu_ avoir remis l'Evangile : 

'« Les dépositions que vous ferez devant la Cour seront 

la vérité, toute la vérité, rien que la vérité. Que Diëii 
vous soit en aide! 

M" Malapert, après avoir baisé l'Evangile, répond : Oui. 

La parole est donnée au docteur Green, avocat, pour 
examiner le témoin. 

M. Green : Vous êtes docteur en droit ? 
31e Malapert : Oui. 

D. Avocat à la Cour impériale de Paris? — R. Oui. 

D. Cherchez le mot légataire universelle dans le testa-

ment d'Anderson que vous avez entre les mains. Quel est 

le sens de cette expression? —■ B. Elle signifie que le les; 

tateur lègue tous ses biens à M
me

 Laveuville. Il y a en 

droit français trois espèces de legs : le legs universel, par 

lequel une personne lègue tous les biens dont elle a la 

propriété; le legs à titre universel, par lequel elle lègue 

une quote-part de ses biens; et le legs particulier, qui 

peut être d'une seule chose, comme d'un livre ou d'un 

j' diamant. Par conséquent, il est évident pour moi que 

lorsque M. Anderson a écrit ces mots : « J'institue pour 

ma légataire universelle M
me

 Catherine Rurthé, » il a fait 

un legs universel. Lorsque M. Anderson écrit ensuite.... 

D. Veuillez borner vos explications à cette expression 

« légataire universelle. » — R. Eh bien! je dis que l'ins-

titution est parfaite, et comprend tous les biens, soit meu-

bles ou immeubles. L'art. 516 du Code Napoléon ne re-

connaît pas d'autres biens que les meubles et les immeu-
bles. 

D. L'art. 516 s'applique-t-il aux biens situés à l'étran-

ger comme aux biens situés en France ? — R. Parfaite-

ment. La loi française ne distingue que deux sortes de 
biens, les meubles et les immeubles. 

D. Voulez-vous prendre l'art. 1003 du Code Napoléon? 

Avez-vous un Code? —> R. Oui. D'ailleurs je connais cet 

article ; il est conçu en ces termes : « Le legs universel 

est la disposition testamentaire par laquelle le testateur 

donne à une ou plusieurs personnes l'universalité des biens 
qu'il laissera à son décès. » 

- D. Le mot « legs universel » a-t-il, dans cet article, le 

sens que vous lui avez donné ? — R. Oui ; l'explication 

que j'ai donnée s'applique à l'expression contenue dans 

l'art. 1003. La distinction que j'ai faite entre les trois legs 
se trouve dans Fart. 1002. 

D. Dans l'article 1003, le mot biens comprend-il les 

biens meubles et les biens immeubles ? — R. Toujours. 

Quand le mot biens est seul, il s'applique à la fortune mo-
bilière et à la fortune immobilière. 

D. Aux biens situés en France, comme aux biens si-

tués hors de France? — R. Sans doute, puisqu'il n'y a 
pas de distinction dans la loi. 

D. Selon votre jugement, est-ce que le testament com-

prend les biens situés hors de France, comme les biens 

situés en France? — R. C'est évident. Cela a été jugé en 

France, et M. Anderson neveu n'a pas contesté. 

D. Veuillez vous reporter à l'article 1026. Expliquez-

nous la différence entre l'exécution testamentaire avec 

saisine et les autres exécutions testamentaires. Veuillez 
lire l'article. 

M
e
 Malapert lisant l'article : « Il pourra leur donner la 

saisine du tout, ou seulement d'une partie de son mobi-

lier ; mais elle ne pourra durer au-delà de l'an et jour à 

compter de son décès. S'il ne la leur a pas donnée, ils ne 

pourront l'exiger. » La loi française admet ce principe que 

le mort saisit le vif, c'est-à-dire qu'il n'y a pas d'interrup-

tion de la propriété. Le propriétaire change ; mais la pro-
priété passe à son successeur sans obstacle. 

D. Y a-t-il une différence entre la durée de la saisine?—• 

R. Je demande à continuer mon explication. Quand le tes-

tament n'a pas donné la saisine, l'exécuteur testamentaire 

ne l'a pas et ne peut pas la demander. Le testateur peut 

donner la saisine, mais seulemeut pour une année. J'a-

joute que, bien que le testateur ait donné la saisine, l'hé-

ritier peut l'enlever en payant les legs. En dehors de la 

saisine l'exécuteur testamentaire a la charge de l'enterre-

ment dn mort et de la conservation des biens, qu'il doit 

faire inventorier ; enfin, et c'est là sa principale obliga-

tion, il doit veiller à ce que le testament reçoive son en-
tier effet. 

D. Ce droit lui appartient-il après que ses pouvoirs ont 

cessé ?—-R. Même après l'expiration de l'année, toutes les 

fois que le testament est contesté l'exécuteur testamen-
taire peut intervenir pour le défendre. 

D. Est-ce que vous trouvez cela dans l'article 1031 du 

Code Napoléon? — R. Je le trouve dans ces mots : « Ils 

veilleront à ce que le testament soit exécuté, et ils pour-

ront, en cas de contestation sur son exécution, intervenir 
pour en soutenir la validité. » 

D. Et cela même après la cessatioa de la saisine?—R. 

La question s'est présentée une seule fois en France et a 

été jugée dans ce sens. Les décisions rendues en France à 

propos du testament de M. Anderson semblent impliquer 

qu'il n'y a pas sur ce point de contestation possible. 

a
 D- Est-ce que cette explication se rapporte aussi à l'ar-

rêt de la Cour impériale de Paris du 23 juin 1857? — R. 

Oui, à l'arrêt de la Cour de Paris et à l'arrêt de la Cour 
de cassation ? 

D. Y a-t-il un autre article de loi qui fasse cesser les 

droits d'un exécuteur testamentaire ?—R. Il n'y a que les 
articles 1026, 1027 et 1031. 

D. Un jugement n'ayant pas été attaqué en appel, est-il 

définitif? — R. Un jugement signifié qui n'a pas été atta-

qué dans les délais légaux, est définitif. Le; paragraphe 9 de 

1 article 69 du Code de procédure civile permet de notifier 

les exploits contre les étrangers au parquet du procureur-

général ; le procureur-général les remet au ministre de la 

justice, qui lui-même les transmet au ministre des aft'ai-

jes étrangères, lequel est chargé de les faire parvenir à la 

partie qu'ils intéressent. La signification est régulière, et 

un jugement ainsi signifié est inattaquable en France. 

Le docteur Green : Je n'ai plus de question à poser. 

La parole est donnée à M. Cairns, avocat de M . Ander-
son, pour contre-examiner le témoin, ' 

M. Cairns remplit les fonctions de solicitât- général qui 

sont toujours données à un avocat. Celui qui en est investi 
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n'en continue pas moins à exercer sa profession et à plai-

der les affaires qui lui sont confiées par les particuliers. 

La magistrature "du Parquet n'existe pas en Angleterre. 

M. Cairns, s'adressent à M" Malapert : Je vous ai en-

tendu dire que ce mot legs universel signifiait legs de 
feus les biens. —■ R. Je l'ai dit, en effet. 

I). Eh bien! suppose/ qu'après avoir fait un legs partiel, 

le testateur fasse fui legs universel, ce legs universel fera-

t-il évanouir le legs parti» l'r — R. Non, si les deux dispo-

sitions ne sont pas incompatibles. 

D. Supposez qu'un testateur lègue toutes les actions in-

dustrielh-s qu'il possède, et qu'ensuite il fasse un legs uni-

versel, le legs des actions, sera-il révoqué par ce legs uni-

versel? — R. Oui, parce qu'il y a incompatibilité entre les 

deux dispositions. 
D. Pouvez-vons citer une autorité ? — R. Oui, je la 

trouve dans l'article 1036 du Code Napoléon. 

D. Je vous demande si vous pouvez tirer une autorité 

tirée d'un ouvrage de droit français ou d'un procès plaidé 

en France?—R. Je n'ai point d'autorité à citer, mais 

c'est une chose incontestable, et il y a à l'audience des 

avocats et des avoués français qui pourraient l'attester. 

D. Voulez-vous me donner quelques exemples d'un legs 

spécial fait dans un premier testament qui n'ait pas été ré-

voqué par une institution universelle postérieure?—R. Si, 

par exemple, un testateur possède des biens eu Irlande, 

et d'autres ailleurs, et qu'il dispose des premiers par un 

legs particulier, si ensuite il fait un legs universel, le legs 

particulier ne sera pas révoqué ; mais s'il n'a pas d'autres 

biens que ceux situés en Irlande, l'institution universelle 

révoquera le legs particulier. 

1). Supposez que le testateur ayant un intérêt dans une 

maison de commerce, lègue ses*bénéfices à ufl£p<èrsomic, 

et qu'ensuite il fasse un legs universel : lft^eg^ particulier 

sera-t-il révoqué ?—R. C'est une question d'interprétation, 

dont la solution dépend de l'importance des biens que le 

testateur peut posséder eu dehors des bénéfices par lui lé-

gués. Supposons que ces bénéfices représentent une som-

me de 100,000 livres, et que la valeur des autres biens 

du testateur soit de 1,000 ou 2,000 livres seulement, le 

legs universel postérieur révoquera le legs particulier : du 

moins c'est ma pensée. 
1). Vous soumettez donc l'annulation d'un legs antérieur 

à la valeur relative des deux legs? — R. C'est nue ques-

tion d'interprétation. Le juge doit rechercher l'intention 

du testateur. 
1). Ainsi, pour découvrir l'intention du te stateur, il fau-

dra examiner les deux instruments?—IL Evidemment. 

!). Si je dis : « J'institue ma femme pour mes biens de 

France,» est-ce un legs un legs universel, ou un legs à ti-

tre universel ?—R. C'est un legs à titre universel. 

I). Quand vous dites que dans la cause le testament de 

1858 a institué la veuve légataire universelle, tirez-vous 

cela de votre interprétation ?—R. 11 n'y a pas lieu à inter-

prétation: le mot est écrit dans le testament. 

D. Prenez le testament. Regardez ce qui suit ces mots : 

ligalaire universel. Quelques unes des expressions qui 

suivent ont-elles une signification technique ? — R. Je ne 

comprends pas la question.. Veuillez la poser de façon à 

ce que je puisse la comprendre, je ne peux y répondre 

quant à présent. 
I). Y a-t-il quelque mot qui ait un sens particulier et 

qui soit en français un terme pratique ? — R. Il y a le 

mot effets Mobiliers, c"est un terme technique. Il y en a 

d'autres encore qu'on peut qualifier ainsi, mais tous se 

retrouvent ailleurs dans le Code ; je vais l'ouvrir et vous 

les montrer. ' 
D. Quel est le sens du mot effets mob'liers ? — R. Il est 

donné par l'article 535 du Code Napoléon. 

L'interprète donne lecture de l'article. 

1). Ces mots du testament de 1848 <» sans en rien ex-

cepter » signifient-ils « sans aucune exception, » ou out-

ils une antre acception? — R. Cela veut dire que le testa-

nt mit donne tout. 
1). Je vous demande s'il y a un mot dans le testament 

»jui ait un sens particulier indépendamment du sens lit-

téral? — IL Vous voulez m'interroger probablement au 

sujet du mot notamment ? 
M. Cairns : Vous vous trompez, ce n'est pas mon inten-

tion. — R. Je le croyais, pardon. 

I). Prenez le jugement de 1857. Est-ce un jugement 

par défaut ? — R. Oui, par défaut contre avoué, c'est-à-

dire que la partie condamnée avait constitué un avoué qui 

n'avait pas posé de conclusions. 

D. Etes-vous avocat dans ce procès ? — IL Non, mon-

sieur. 
I). Etcs-vous avoué ? — R. Je ne suis pas avoué, je 

suis avocat. 
1). Etiez-vous avocat de M. Guichard dans son procès 

contre Anderson ?— R. M. Guichard n'a pas plaidé contre 

M. Anderson; il a plaidé contre M"" Laneuvillc, et j'étais 

son avocat. 
D. Pouvcz-vous me dire si Anderson est intervenu dans 

ce procès? Dans un premier procès M. Anderson a con-

testé la compétence du Tribunal. — R. Je lie me rappelle 

pas s'il avait un avocat en première instance, mais il en 

avait un en appel, et je vois ici ses deux gendres. 

L'interprète à M" Malapert : Il ne faut pas me donner 

des phrases trop longues, je ne saurais les traduire exac-

tement. 
M. Cairns : Qui rédige les jugements en France ? — R. 

Le président ordinairement, quelquefois un juge. 

D. Est-ce que les jugements dans les affaires où il n'y a 

pas eu de défense sont toujours rédigés par le président 

ou par le juge ?—R. Toujours. 
D. La rédaction n'en est-elle jamais laissée au deman-

deur en pareil cas? — R. Cela peut arriver si Jcs parties 

sont d'accord; elles ne l'étaient pas ici, et c'eût été une in-

convenance de la part du demandeur de présenter au Tri-

bunal un jugement tout fait. 

D. Vous avez dit que l'arrêt de 1847 était un jugement 

délimitif, vous entendez qu'il est définitif en France ? — 

R. Oui. 
D. A supposer que la Cour n'eût pas juridiction, l'arrêt 

rendu par elle n'en serait-t-il pas moins définitif? — R. 

Oui, parce qu'il n'a pas été attaqué dans les délais. 

D. Même si la Cour n'avait pas juridiction?— R. C'est 

ce que je viens de répondre. 
D. Un testateur peut-il dans le même testament insti-

tuer un légataire particulier et un legs universel ? — R. 

Oui. 
D. La même personne peut-elle recevoir un legs parti-

culier et être instituée légataire universelle? — B. Quel-

quefois cela se fait. Mais le légataire universel étant pro-

priétaire de tous les biens, il y a double emploi. 

Le docteur Deane, avocat de M. Ferdinand Laneuvillc, 

a la parole pour interroger le témoin. 
D. Dans le cas où un procès surviendrait [en France 

entre le légataire et M. Anderson, aurait-il le droit d'in-

tervenir ? — R. C'est mon opinion. 
D. Légalement? — R. S'il ne le pouvait pas légalement, 

ce ne serait pas mon opiniou. La question s'est présentée 

une fois, et a été jugée dans ce sens. C'est aussi l'avis de 

M. ILOT^'IUI des avocats de M. Guichard, à M
e
 Mala 

^D.Le jugement du 8 décembre 1857 émane-t-il d'une 

juridiction compétente? — R. Oui. . 
J
 1). Le termeIgs universel a-t-il un sens technique,«H 

France? - R. Oui, j'ai expliqué qu'il y avait en France 

trois sortes de legs. 

D. Suivant la loi française un testament postérieur ré-

voquc-t-il un testament anti-rieur ? — R. Oui, s'il y a in-

compatibilité entre les deux dispositions. 

D. Avez-vous vu le testament de 1843 ?—R. Oui, mais 

je ne m'en rappelle pas les termes. 

D. Pouvez-vons le lire en anglais et le comprendre? — 

— R. Oui, sur le texte imprimé. 

(L'audience est suspendue pendant quelques minutes 

MM. Martin (du Gard), avoué au Tribunal de la Seine, et 

Desportes, avocat du Barreau de Paris, m'annoncent que 

Mc Berryer n'a pu se rendre à Londres. M. Desportes sera 

examiné comme vient de l'être M. Malapert.) 

L'audience est reprise à une heure et demie. 

M" Malapert est de nouveau enfermé .dans le comparti-

ment destiné aux témoins et dont la forme rappelle assez 

bien celle d'une cage dont la partie supérieure aurait été 

supprimée. 

M. Boivill, s'adressant au témoin: Vous lisez le testa-

ment de M. Anderson écrit en 1848? — R. Oui, mon-

sieur. 

D. Ce testament révoquc-t-il celui de 1843? — R. Oui. 

D. Pourquoi le révoque-t-il ? — R. Parce qu'il contient 

évidemment un legs universel. 

Le juge, à Me Malapert : Vous pouvez descendre, mon-

sieur, 

La parole est donnée à M. Deane, dans l'intérêt de M. 

Ferdinand de Laneuvillc. L'avocat soutient que, desjuri 

dictions compétentes, dans le lieu où le testateur était do-

micilié, ayant déclaré que le testament de 1843 était ré-

voqué, et que M. Guichard n'avait pas le droit d'exercer 

les fonctions d'exécuteur testamentaire, la Cour est tenue 

de suivre la décision de ces juridictions. 

Sir Henri Cairns, un des avocats de M. Anderson, 

plaide d'abord que le testament de 1843 était valable sui-

vant la loi française, et ensuite que ce testament conte-

nait au profit de M. Anderson neveu des legs particuliers 

que n'avait pas révoqués le testament de 1848, en suppo-

sant (jue ce dernier contînt un legs universel. 

L'audience est levée à quatre meures et demie, et ren-

voyée à demain pour la continuation des débats. M. Cairns 

n'a pas achevé sa plaidoirie. 

Audience du 14 juillet. 

M. Cairns, un des avocats de M. Anderson, continue sa 

plaidoirie. Il soutient qu'en fait le testament de 1848 ne 

renferme pas un legs universel, mais un legs à titre uni-

versel, et par conséquent ne peut avoir effet que sur les 

biens situés en France. Il s'attache, en finissant, à établir 

que la décision rendue par les Tribunaux français ne fait 

point obstacle à la réclamation de M. Anderson en Angle-

terre. 

M. Cairns, après avoir terminé sa plaidoirie, interroge 

en anglais M. de Rosas, jurisconsulte français, sur le droit 

français. Il lui adresse plusieurs questions sur lesquelles 

M. Malapert a déjà répondu hier. Comme hier, le juge et 

les avocats qui ont un rôle dans l'affaire écrivent textuel-

lement la plupart des réponses du témoin. 11 résulte des 

déclarations de M. de Rosas que le legs fait à M"" Laneu-

ville par le testament de 1848 n'est pas un legs universel, 

mais un legs à titre universel. 

M. Rowiil, avocat de M. Guichard, se lève pour contre-

examiner letéiçoin, et s'adressant à lui : 

D. Depuis combien de temps êtes-vous à Londres ? — 

R. Depuis douze ans. 

D. Gii est votre cabinet ? — R. Bedfoçd-place. 

1). Etes-vous sur le tableau des avocats du Rarreau de 

Paris? — R. Non, monsieur. 

D. Avez-vous été rayé de ce tableau? — R. Non, mon-

sieur. 
D. Quand avez-vous cessé de faire partie du Barreau 

de Paris? — R. Depuis 1831. 

D. Avez-vous été suspendu ? — R. Oui, monsieur ; mais 

je vais m'expliquçr sur ce point. En 1831, le ministre de 

Sardaigne, à Paris, m'avait demandé d'assister un mon-

sieur. J'ignorais qu'il fût interdit à un avocat d'accepter un 

pouvoir ; cet usage n'est pas celui des autres Cours de 

France. J'acceptai donc ce qui m'était proposé. Voilà 

pourquoi j'ai été'suspendu pendant une année. Je vous 

laisse à penser s'il y a là quelque chose de contraire à 

l'honneur. 
D. Avez-vous été inscrit de nouveau sur le tableau ? — 

R. Je ne l'ai pas demandé ; je possédais cinq ou six mil-

lions de fortune et des propriétés considérables ; je pou-

vais consacrer mon temps à l'administration de mes biens. 

D. Un avocat peut-il exercer quand il n'est plus sur le 

tableau? — R. Il peut donner des consultations, mais non 

plaider, 
D. Avez-vous continué à habiter Paris jusqu'en 1848? 

— R. Oui. 
D. Quelles sont vos occupations à Londres depuis 1848? 

— R. Je m'occupe de généalogies. J'y ai été encouragé 

par le lord-chancelier. 
D. Qu'aurez-vous si le procès est gagné ? — R. Rien, 

monsieur. 
D. Vous n'avez pas fait d'arrangement? — R. Non, et 

je suis étonné d'une pareille question. 

I). C'est cependant dans vos habitudes. —• R. S'il vous 

plaît, monsieur, que nous prouvions notre honorabilité, 

tout le monde pourra apprécier lequel de nous deux est 

le plus honorable. 
D. N'avez-vous pas offert à M. Young, l'attorney de M. 

Guichard, de l'assister s'il vous donnait dix livres?— R. 

Oh ! je n'ai jamais vu M. Young, et je ne sais qui il est. 

D. Avez-vous fait l'offre que je dis ? — IL Jamais, mon-

sieur. 
' D.. En feriez-vous le seraient ?— R. Positivement. 

Avant jeudi à quatre heures je ne savais rien de l'affaire. 

On m'a dit que M. Taylor m'était venu voir, et quand il 

m'a demandé si j'avais jamais connu le nom des parties 

plaidantes, j'ai répondu : Non. (S'adressant au juge) : Je 

pense, mylord, qu'il vaudrait mieux que je me retirasse. 

Sir Crcswelt-Creswell ■■ Je pense, monsieur, qu'il vaut 

mieux que vous répondiez aux. questions qui vous seront 

faites. 
M. de Rosas : C'est un grand mensonge de dire que 

j'ai vu, avant la date que j'ai rapportée, quelqu'un qui fût 

intéressé au procès ou que j'aie entendu parler de l'affaire. 

M. Bowill ■ Peut-être n'avez-vous pas vu, mais vous 

avez écrit? — R. Jamais. 
D. Revenons à l'affaire. Vous êtes d'accord avec moi 

sur le point suivanfe...— R. Je ne suis d'accord avec vous 

sur rien, par<:e que vos questions ne me plaisent pas. 

(Rires bruyants dansl'auditoire.) 

L'interrogatoire est repris. 

Après avoir posé un certain nombre de questions, M. 

Bowill s'adresse au témoin en ces termes : 

D. Avez-vous étudié la matière pour cette caus»; 1 — 

B. OuL 
D. Vous êtes-vous formé votre opinion d'après la loi 

française ? — R. Oui. 
D. Dans quels livres l'avez-vous étudiée?—R. Dans 

Dalloz, dans Sirey et dans le Journal du Palais. Vous 

trouverez dans ce journal, au mot Révocation, la solution 

du cas actuel, et je vous lirai un arrêt qui ne pourra vous 

laisser aucun doute. 
Le témoin donne lecture de l'arrêt auquel il fait allu-

sion. 
M. Rowiil, après avoir posé plusieurs questions au té-

v moin sur la nature du legs universel, lui fait passer un 

volume d'un recueil d'arrêts. 
D. Connaissez-vous cet arrêt? — R. U se peut que je 

l'aie lu, mais je ne m'en souvtens pas. 

D. C'est un arrêt de la Cour de cassation. —• R. le ne 

puis affirmer que mon attention ait été attirée sur cette 

décision, mais il est probable que je l'ai lue. 

D. Est-ce une décision de la Cour de cassation ? — R,, 

C'est, une décision que vous pouvez accepter si vous vou-

lez ; mais, pour l'apprécier, il faut lire 1 article entier, et 

ne pas se borner à la lecture du sommaire. 

D. Il faut lire la décision, dites-vous ; ave*lcus lu 

toutes les décisious ? — R. Non, monsieur. Je lis celles 

qui me paraissent applicables aux affaires qui me sont 

confiées ; mais je ne les lis pas toutes, et je crois, mon-

sieur, que vous ne le faites pas davantage. 

Le docteur Deane pose au témoin une série de ques-

tions de droit. 

M. Cairns se lève ensuite et s'adresse au témoin. 

D. Quand M. Taylor vous a vu, a-t-il été question de 

récompense? — R. Je ne comprends pas qu'un avocat 

puisse supposer cela ; c'est un mensonge. Je suis attaqué 

de là façon la plus injuste et la plus infâme : que sa sei-

gneurie me pardonne de me servir de ces expressions. 

D. Quand vous avez vu M. Taylor, avez-vous été im-

médiatement consulté?— R. Immédiatement; je n'avais 

pas entendu dire un mot de l'affaire auparavant. Dix li-

vres ! dire qu'on m'a promis dix livres !... 

D. Vous ne connaissez pas M. Bowill, c'est le meilleur 

homme du monde. Il ne vous poserait pas ces questions 

si ce n'était pas une nécessité de la cause. 

Sif Cresswell-Cresswell : On ne peut avoir son sang-

froid au milieu du feu. 

Aprèsquelques questions posées par l'avocat, l'audience 

est levée et renvoyée à lundi. 

Nous avons reçu la lettre suivante de l'honorable M. 

Bonnet, avocat : elle apporte de nouvelles preuves à l'ap-

pui de la thèse développée par M. A. Digard : 

« 26 juin. 

« A l'appui des deux articles des'16 et 19 juin dernier, 

insérés dans la Gazette des Tribunaux par M. Anicet Di-

gard, et qui appellent la plus sérieuse attention du gou-

vernement sur l'accord de la législation française et de la 

législation sarde relative à l'assistance judiciaire, je puis 

citer l'opinion de M. Gossin, ancien conseiller à la Cour 

de Paris, si recommandable par ses vertus, son amour des 

pauvres, et sa fondation de la Société de Saint-Frauçois-

Régk ^ v 

« Ayant consulté ce respectable confrère sur l'opportu-

nité des secours que la loi pourrait offrir aux pauvres pour 

leurs affaires de famille, il me répondait : 

« Il est de la plus grande importance de rendre accessi-

« bles aux pauvres les actes de la juridiction volontaire 

« des justices de paix, notamment en ce qui touche les 

« nominations -des tuteurs et- des curateurs, etc. Il y a à 

« Paris uni! énorme quantité d'enfants qui n'ont pas de 

« tuteurs, et de qui l'assemblée de famille ne fut jamais 

« réunie. Lorsque plus tard un conseil de famille devient 

« indispensable, on manque de tout renseignement pour 

« y procéder. D'un autre-coté, à défaut d'inventaire, les 

« papiers, les titres et -tes documents de famille dispa-

« missent et ne se retrouvent plus. Il est d'autant plus 

« indispensable de pourvoir à ces inconvénients, que chez 

<» les pauvres, les familles ont une tendance effrayante à 

« se dissoudre. L»irsque le chef d'une famille est mort, 

« chacun va de son côté. La veuve et les enfants s'épar-

« pillent, il n'y a plus d'autorité ; tout est à l'abandon. Au 

a bout de fort peu d'années, la famille a entièrement dis-

« paru. On remédierait à ce grand mal, si des tuteurs 

« étaient nommés, ainsi que des subrogés-tuteurs, si l'on 

« dressait un inventaire dés papiers, et si les conseils de 

« famille voulus par la loi étaient tenus. Mais tout cela 

« coûte, et on l'oniet au grand dommage des pauvres. » 

« Cette opinion, mon cher confrère, ne peut qu'ajouter 

du poids aux observations de M. Digard. Publiez-la, si 

vous le jugez convenable. 

« Recevez, etc: 
<( J. BONNET, D 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus qnela suppression du 

ournal est toujou rs faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp 

est un mandat sur la, poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du jonrnal. 

CHRONIttUE 

PARIS, 16 JUILLET. 

La Cour impériale (lr* et 2" chambres réunies) tiendra, 

fè lundi 23 juillet, une audience solennelle pour statuer 

sur une question d'état relative à une recherche de ma-

ternité. 

■ — Le Tribunal de commerce, dans son audience du 

13 juillet, présidée par M. Blanc, a ordonné la lecture pu-

blique de la transcription sur son registre d'une dépêche 

de AI. le sénateur, préfet de la Seine, portant que l'exe-

quatur de l'Empereur a été accordé à M. Alphonse de 

Rothschild, nommé consul-général de Prusse à Paris. 

En conséquence, M. A. de Rothschild peut vaquer li-

brement à l'exercice public des fonctions à" lui conférées, 

mais il ne pourra se prévaloir de son titre pour se sous-

traire à aucune des obligations résultant de la loi com-

mune à laquelle il resle soumis en sa qualité de citoyen 

français. 

— Aujourd'hui la Conférence des avocats, sous la pré-

sidence de M. Rivolet, membre du Conseil, a discuté la 

question suivante : 
« Dans les communes où il n'y a pas de presbytère, la 

commune doit-elle une indemnité de logement pour le cu-

ré ou le desservant, lors même que l»:s revenus de la fa-

brique sont suffisants pour y pourvoir? '» 

Secrétaire-rapporteur : M. de Bellomayrc. 

MM. Camescasse et Broy ont plaidé pour l'affirmative ; 

la négative a été soutenue par MM. Adolphe Lair et Ber-

gier. 

Après le résumé de M. Rivolet, laConférence, consultée, 

s'est prononcée pour l'affirmative. 

M. Geneslc, secrétaire de la Conférence, a lu un rap-

port sur la question suivante, qui sera discutée le 30 juil-

let. 

« Le délit de publication ou reproduction de nouvelles 

faussés, prévu et puni par le décret du 17 février 1852, 

existe-il, si les propos incriminés n'ont pas été proférés 

dans des réunions ou lieux publics, conformément à l'ar-

ticle 1 de la loi du 17 mai 1819 ? » 

— L'affaire de l'assassinat de Belleville, dont nous 

avons public le compte-rendu dans nos nurrïér 

du 15, a reçu sa solution dans l'audience
 C

\ -lui* 
tenue avant-hier dimanche. CePU.,uu 

Le jury a déclaré Poirel et Chamberlain ,. 

meurtre et de vol qualifié, le vol avant précédé;■ ^«s 

rai' ? 
1er.» 

-Ri' 
gne ou suivi le meurtre; Charlemagne' Ptbufs 

d'avoir «tonné des instructions pour t'onnneuiy i"'uP%1' V 
concomitance du meurtre étant écartée- ,., y- °UP- ' 
puis, coupable d'avoir sciemment recèle partie d» M. ;, 
de ces deux crimes. -*- " "PK^-e1*1 

En conséquence, et par application des ariieW , ,(1<>'f 

63, 384, 386 et 304 du Code pénal, la Cour aZi 
Poirel et Chamberlânt à la peine de mort . yL,fr 

aux travaux forcés à perpétuité, et Chaul'cniag 

à dix années de réclusion 

«Hé 
de F 

— Les nommés Poirel et Chamberlânt, | 

à la peine de mort pour crime d'assassinat's 

dép*" 
nié* 

ont immédiatement formé un pourvoi en cassation ^^rme' 
Aujourd'hui ils ont été transférés au dépôt desTLi \m'i 

nés. 

dépôt des 
Cotldan,^nir 

— M. le conseiller Brault a ouvert ce matin la 

des assises, qu'il doit présider pendant la seconde 

zaine de juillet, et dont le rôle indique pour" 

vendredi 27 les débats de l'affaire de vol de diamants 

mis au préjudice de M. Fontana, bijoutier •- -<^* 

Royal 

bit* 

depi 
,»v Je 

Quatre jurés, MM. Valentin, Raimbert, P, 

Chariot, ont été dispensés du service de cette session n 1 

cause de maladie. \\ 

Deux autres jurés, MM. Brot et Sanglier, ont été m ■1 

de la liste du jury. 

—La Compagnie parisienne d'éclairage et deJchaufLjllver 

par le gaz fournit du coke à ses clients, et des chan'eo 

sont chargés de le transporter à domicile. On déni!- "r 

chaque jour, à chacun d'eux, un nombre exact de sacs «II
1
' 

une fefliile Spéciale indiquant les destinations diversus
 ta

 '"' 
i. .-. ■ • ï- • ,i i - i. ....... -n B(A 8-narn 

1-
slef 

les quantités à fournir. Malgré ... 

les inspecteurs de la Compagnie, de fréquents détourE^ ' 
ments sont commis par les charretiers, qui prennentda^ 'ui 

les sacs une certaine quantité de coke, et le mettent 4?-m 

côté pour le vendre à leur profil. 011 ' 

Deux de ces charretiers, les sieurs Hennon et SoustMUi)i 

ont été renvoyés en police correctionnelle sous prévenue de 

d'abus de confiance et de tromperie sur la quantité^ et 
la marchandise vendue, pour avoir commis des détoi%

erro 

ments de la nature de ceux qui viennent d'être iadt.étai 

qués. 4 de 

Les moyens frauduleux employés par les prévenus «Cette 

des plus vulgaires et ne méritent pas d'être racontés; q,> il 

seul fait imputé à Souster a quelque originalité : cethoœrial 

me avait à descendre cinq sacs de coke dans la cave(bir p' 

destinataire mais comme celui-ci ne perdait pas deisjfomi 

la livraison et que notre charretier avait déjà disposéftfe ci 

sac à son profit, voici ce qu'il lit : il descendit d'aboràotioi 

les quatre sacs lui restant, puis il fourra dans le r.inquiènitht nu 

sac vide les quatre autres sacs qu'il venait de vider afin feux n 

lui donner l'apparence d'un sac plein; ceci l'ait, il le ai théà 

sur sa tête, le descendit à la cave, feignit d'en videra lui 

contenu sur le tas, mais en réalité vida ce qu'il yavii k'-m 

mis, chose d'autant plus facile qu'à ce moment la s'urai - l!i 

lance du destinataire étant sans objet, il n'avait pas m is ur 

devoir la continuer après avoir vu vider quatre sacsi myr» 

descendre le cinquième. !upat 

A raison de ces faits, Henrion et Souster ont été cm »eut ( 

damnés chacun à deux mois de prison et 50 fr. fi «• n 

mende. 

— Los dégustateurs ont saisi à l'Entrepôt 928 boui 

et un fût contenant un liquide composé de vin, addit 
dans une proportion de 30 p. 100 d'eau alcoolisée et 

langée de teinture de Fisme et d'iris de Florence. 

Le propriétaire de ce liquide est le sieur Gloserai! 

ancien fournisseur du camp de Chàlons, demeurantaniec 

Passy, avenue Saint-Denis, 23, en ce moment délésoti 

pour banqueroute simple. , , En r 
Traduit en police correctionnelle sous préventi«loffi

c 

falsification de vin, il comparait en état d'arrestation, J sa 1 

prétend qu'il n'est pas marchand de vins, que leiiqWelle 

saisi était pour son usage personnel. Le Tribunal 1 a«frant 

damné à trois mois de prison, 50 fr. d'amende, et ordoSbiois 

la confiscation du liquide saisi. J
rge! 

Ont été condamnés ensuite pour mise en vente de %e pc 

falsifié : i'erac' 
Le sieur Boulnois, laitier, ru»! de Chabrol, 40 {Wm 

100 d'eau), à quinze jours de prison et 50 fr. d'aiaeiftii
 (

-, 

— la femme Durand,'laitière, rue de la Tombe-Iss^ix e, 

73 (19 p. 100), à six jours de prison et 50 fr. damajWo a 

le sieur Laboudec, nourrisseur, rue de |Calais, 27 WJcnai 

100d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'amende;--»trm 

veuve Teisset, laitière, rue du Dauphin, 14 (3+P- ̂ nn 

d'eau), à huit jours de prison et 50 IV. d'amende; "»a 

femme Berneau, laitière, rue de la Glacière, 1» l»J' ™ 

sie
„r BoudlifiTqu 

l à 50 û". d'aB*.ad 

, 'non-Puits, «J«t? 
. ,,. sieur Clwnf b 

100 d'eau), à 5flfiain 
.oire 

ai 

ur< 

lice 

sieur Cheva 

arammt? 

le > 
de! iHO 

ich; 

si£ 

Inin 

100 d'eau), à 50 fr. d'amende ; — le 

tier, rue Contrescarpe, 14 (15 p. d'eau 

de ; — le sieur Brunat, laitier, rue du 

p. 100 d'eau) à 50 fr. d'amende; 

laitier, rue Guénégaud, 29 (17 p. 

d'amende. 
Pour tromperie sur la quantité : le 

boulanger, rue Napoléon, 25, a livre 52». g 

pain sur 540 grammes vendus; a oO lr. cl f1?^.-
Pour fausse balance : le sieur Halet, epiciei. 

Vicux-Augustins, 52, à 25 fr. d'amende. , _ 

Pour tentative de tromperie sur la qualité • 
Bourgeois, cultivateur au Vert-Galant, commune _ 

jours (arrondissement de Pontoise), mise en v< S 

de bottes de foin n'ayant pas le poids indique, i 

d'amende. ju^PU-

— Un crime horrible vient d'être commis rue ^ 

bourg-Saint-Martin, non loin de l'ancienne D* ^
 4T( 

la Villette. Les locataires de la maison P0lu ̂ sût! 
méro 263 de cette rue étaient mis en éveil nei ,^ , ]

)ft
.
( 

et six heures de l'après-midi, par le bruit d un» 1 ^.-ostn 

assez vive qui avait lieu chez un voisin, cnU„^ rfUm 

sa belle-mère; on croyait comprendre que le gc-u 

croyait un peu échauffé par la boisson, soinni<i '^Joai 

mère de lui donner de l'argent, et- la menaçait u
 p 

un mauvais parti si elle refusait. Tout-a-coup, 1 ^ pk h 

té : « Au secours! » se lit entendre; une c'sf ,
itU

flr,1'e 

s'engagea - presque au même instant on ente11
 rpS

 „an 

sourd paraissant provenir de la chute d un
 g

ep*T'.l 

parquet; et supposant qu'une scène sanglai»*■f
lJ
$&M 

dans le logement, on s'empressa de pénctrci .'^^j ̂  1 

Or 
le sol et baignée dans le sang qui jaillissait a

 a
,,i,j. I 

sieurs larges et profondes blessures qu elle p - 0] 

et au côté, et près d elle un homme t
f

n;,
,
n
 ',,,,!(' <' ,

( 

couteau d'assez grande dimension, dont la ^ ui 

glantéc indiquait, suffisamment que 

me que la victime avait été frappée. 

c e 
était avec J^i'h. 

I/homme W J dai 

mé sur-le-champ; on s'assura Me sal^^jM-t 

pela un médecin, qui vint en 

Sv tf-r
u 

3S secours qui ranimèrent un peu ses s ^ 

ier examen, le docteur reconnut qu ^ 

ée mortellement, et eu effet, uialgi^ ^Ml 

me des 

premier 
frappée mortellement, ci eu euet, "'"'0sUjCcqj£ 

pressés qui lui ont été prodigués, elle a 

blessures après deux heures de soutirait^ 

Voici, d'après les renseignements que 

roi)'' 
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"H 1 

- dans quelles circonstances ce crime 

'
ll6

-
1%
'Le meurtrier, nommé Jean-Jacques 

iaran
te ans, originaire du département du 

a de qi -u,-
 écédernmen

t établi marchand cor-

'phin- *xr \l étant devenu veuf, il avait épousé en 

toi 

m 
00
 ̂  lirais en perte, et il s'est trouvé forcé 

S8* 
! "uni,;, 

-'hi 

• -et»1'' «Pi-er, 1 ar Y ' • 1 <• 
H iepr°5P Vàblisseuient et de venir avec sa femme a 

jre percher du travail ou un emploi qui lui per-ve»c 

te? ■von' 
a la subsistance commune. U paraîtrait 

on g
oul

 ^° dissipation n'a fait que s'accroî-

"~ e

a

S ^.-ait. trouvé dans 

*">euf»°
n
 f

Ul
. 

filéf*
11
'
05

]! y"a quelques jours sa femme étant accou-

kn^f/^nnaitre la venue du nouveau-né à sa mère. 

evolie.3 , 
, "iarae1-

I de PotU 

' eaffi^Z^t trouvé dans la nécessité de limiter 

Vui surpassaient de beaucoup les ressources 
t „.,

n
ImiûQ ïrtnra en femme ptanf accmi-

i y 

fait
 c0

^"'^i
c
iiiée à Beauvais, qui s'est empressée 

■ ■ -
s
 p

0U
e la soigner jusqu'au moment de son 

L;„UQ evnvnit être nmmnt Cette dei'lliè-

s occasion de 

conversations. Dans les cercles, dans les'cafés, dans les 

réunions savantes, au foyer de la famille, il n'était pas 

question d autre chose, et l'indignation générale à laquelle 

repond a peine une triple condamnation capitale inventait 
ues expiations d'une autre nature. 

« Puisque nous en sommes sur ce sujet, nous devons 

donner a nos lecteurs quelques explications sur ce fameux 

pmts de Montoux dont il a été question dans le cours des 

débats,- et auquel M. le procureur-général a fait allusion 

dans son réquisitoire. On se rappelle que Joannon aurait 

ete d avis de se défaire des trois dames Cavet en les étran-

glant pour ne pas laisser de traces de sang, et de précipi-

ter ensuite les cadavres dans ljj puits en question pour 

taire disparaître celles du viol, ou même pour ensevelir à 

tout jamais la preuve matérielle du crime. 

D'après les renseignements qui nous ont été fournis 

par un propriétaire du pays, le puits dont il s'agit n'est 

pas en effet un puits ordinaire, destiné à recueillir le; 

P1 ieiit qu'elle croyait être prompt. 
W&T !

n
'arrivée, avait eu plusieurs foi: 

dep
11

!
5 ,!p

g
 observations à son gendre sur ses dépenses, 

jedeJ
lls L

eKa0
.
(
i
rce

s, et celui-ci avait engagé à ce sujet 

fc^j'L discussions assez vives qui i s étaient teriïii-

J^Jc elle d
es

an

d

t
'7

ans
 violences matérielles. 

P
CO

H-ÎS eep
eU

 ,
 t

 que se trouvaient depuis quelques 
1 ia

*:'es'
dal
|

ltions
 entre la belle-mère et le gendre, lors-

P
5
-'.

1
 ntre cinq et six heures de l'après-midi, ce der-

(tjhie1'.- e àbsenté plusieurs fois, et qui paraissait un 
wonPoot)r. quisetan 

«U 

été ravala 

le vin, rentra 

eut i 

d
ameL-

rcfusa
' 

au domicile commun et 

e d'un ton impérieux, 

en lui faisant observer qu'il pouvait 

f'■ hsuffé parlc vui 1(-UUd dU 

.da de l'argent à sa belle-mère d'un ton impérieux. 

1 , nécessaire chez lui, et que ce n'était 
.ùveri ^ dépenses du ménage allaient s'augm 

pas au 

narreï
1

 n
 Lrcroit de famille qu'il pouvait sans remords gas-

i déW l'argent. Aider recul mal cette, observation ; il in-

de sacs r'L qu'on f'
1
 droit à sa demande, et voyant qu'on 

vers«Ti!.^
s
ait pas décidé à en tenir compte, il somma, me-

un 

>U»r l'ar 

?.|a p98T 1U 

îéeJ P^^Vauiinaut par degrés, il s'arma d'un couteau, 

iétoutKi, surW belle-mère, la frappa à coups redoubles 

neatdaip „ne sorte de ragv, et l'etcndit a ses pieds, après lui 

ehent g .porté six coups de couteau qui ont fait de profondes 

lins et ont déterminé la mort.. 
tSousteui.preinieravisdece crime, M. Courteille, commis-

réveniîe de police du quartier Saint-Paul, s'est rendu sur les 

lanlitéjL et a ouvert immédiatement une enquête à ce sujet, 

aétounken-oc'é par le magistrat, Aider n'a pu nier le crime qui 

être isf était imputé, et il a été envoyé au dépôt de la Préfec-

X- de police pour être mis à la disposition de la justice, 

•enus «Cette après-midi, vers .trois heures, l'un de MM. les 

ontés- HO? d'instruction et un substitut de M. le procureur im-

cethorfial se sont également rendus sur les lieux, et|après 

a caveèii' procédé aux constatations légales, ils ont commencé 

as déformation judiciaire, 

■posé (j'uCe crime a causé dans tout le quartier une douloureuse 

t d'atafcotion ; pendant la soirée d'hier et aujourd'hui peu 
j-inquièfflpt raie partie de la journée, des groupes assez nom 

ter afin ditux ont stationné aux abords de la maison qui en a été 
t, il le m théâtre, et chacun exprimait hautement l'hôrreur 

ai videtlè lui inspirait ce meutre commis par un gendre sur sa 
'il jme-mke. , . 

la mm- Une tentative de meurtre a été commise avant-hier 

il pas cois une circonstance toute particulière. La demoiselle 

ro sacsJmyre A..., âgée de trente-six ans, institutrice privée, 

lapait, rue de la Faisanderie (ancien Passy) un appar-

t été entent dans une maison appartenant à M. C..., proprié-

;0 fr, Me. Depuis quelque temps il existait entre .la locataire 

le propriétaire un dissentiment marqué, et plusieurs 

,J exprimé parla première ; il était causé, à ce qu'il pa-
tou*™}, par

 aca
 réclamations pécuniaires, c'est-à-dire que le 

'dditioijpriétaire croyait avoir à se plaindre de la négligence 

.ce etffljévi peu d'empressement de sa locataire à payer sa loea-

, n; bref, pour ne plus avoir de discussion avec elle il lui 

aosqmifcit fait donner congé par huissier, et avant-hier dans la 
iieuraotlrnée l'huissier s'était présenté chez elle pour lui signi-
nt dett* son expulsion. 

En recevant cette signification, la demoiselle A... offrit 

«■ntioiilofficier ministériel les 500 fr. d'arrérages qu'elle devait 

■station, j,sa location pour les remettre au propriétaire, attendu, 

le Jî1™J
elle

i qu'elle ne voulait plus voir ce dernier. L'huissier 

pitpas cru devoir se charger de cette commission, la 
noiselle A... alla faire la même proposition au con-

tai la 

et or-

ite de 
*'ge, qui l'accepta, et il monta aussitôt chez le proprié-

té pour lui demander le reçu. M. C... descendit pour 

remettre lui-même; mais, en l'apercevant sur l'escalier, 

40 (39|demoiselle A... s'avança à sa rencontre, et s'armant 

d'amewn cmli-Mi caché sous ses vêtements, elle lui en porta 

h.-lsseftx coups au côté droit avec tant de violence, que la 

VameMe. après avoir traversé les vêtements, a pénétré dans 

27 (mchairs à une profondeur d'environ 30 millimètres et a 

eiide;-4erminé.une elî'usion de sang abondante. 

(34 p- f-n médecin appelé est venu immédiatement donner des 

le; ̂
Sïl

 ^- C... Ses blessures sont assez graves; cepen-
18 [Im aucun organe essentiel à la vie ne parait avoir été 

iiiilier, ffluiie. et |',,|| -, |,,
nl

 ,^„,\
r
 ,|

(
. pouvoir sauver la victime, 

r. daflifademoiselle A..., qui était remontée chez elle après 

lits, Hj^ tentative, a été arrêtée par des sergents de ville et 

Ç
na

J?t ?
lte

 devant le commissaire de police du quartier, qui 
à wfiamtenu

 sori
 arrestation et lui a fait subir un interro-

. otre dans lequel elle a avoué le fait qui lui était imputé. 

Chevaie a été ensuite envoyée et écrouée au dépôt de la pré-
:
|
nim

 Blh-o so^ r"''''1' l""'
1
''"'."

V ,,,isi;
 »

 la
 disposition de la 

r/nifr 

1 inculpation de tentative de meurtre. 

: le 

ic de 

nte | 

. à 

DÉPARTEMENTS. 

«i iimnrj
L
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es tl0
'
s con

damnés à mort Joannon, 
5Alt sifr

n
 lh- Y"

rét
ten, après avoir consulté leurs avocats, 

Immédiat
61

' P
0,

,
lrv

oi en cassation, 
té eux- il' e,îl?nt après la condamnation prononcée con-

ue --Sson V t r
aVaient ét6

 reconduits dans le vestibule de la 
barnp, avant d'être renfermés dans les cachots, ils 

•tant v
s

»«. s„aux fers, après avoir pris quelque nourriture 
, en

tre
"|D

ese
]
 rall

'aichis. 

''''^^''«ratiou
 PS <;(aU dilnsun

 abattement qui touchait à la 
E

 J o iw^hrétien ' I • 
fidni'ÏÏjni'e j "> un, est resté calme et silencieux. De temps à 

lit f :iJoann^„
SO

V
pirs s'échappaient de sa poitrine. 

^
1Ul
|sa E

nah
w .''t mangé sans mot dire. 

le c.r' [juils i
a

 • ̂ '""uniie, ses mouvements saccadés trahissaient 

" hfl'ilpL„° ence de ses émotions et la colère concentrée 
dit HHj^Prouvait. * 

eoi'P
s

*Jn nl
a

-
lluiton a

 entendu Deschamps interpeller Joan-

' *' 'granit ?.dans «n cachot voisin. Il faisait entendre des 
l'ioWj ahonscontre les Chrétien. 

''"""!'P
 lendeiri"-0 Dos,

.'
hanl

P
s a

 Passé la nuit dans la prison, et 
l0?7i)V- Elle

 a'nmalil) ollc l'a q
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le pervei-sité du prin-

ur du crime, occupait encore hier toutes les 

années, au pied et sur le versant occidental de 

cette éminence du Mont-d'Or appelée le Mont-Thoux, 

par une compagnie qui s'y livrait à des recherches de 

houille. L'ouverture de ce gouffre béant est à peine mas-

quée par quelques buissons et quelques amas de pierres 

sèches qui n'ont pas empêché des vaches, paissant dans 

le voisinage, de s'y précipiter. 

« Ce puits est situé à environ mie heure du domicile 

des dames Gayet par des chemins solitaires et difficiles. 

La distance et la crainte d'être découverts ont sans doute 

fait renoncer les assassins à cette combinaison. » 

ECIIE. — On nous écrit d'Evreux, 16 juillet 1860 : 

« Ce matin lundi, à six heures , a eu lieu l'exécu-

tion de Claquesin, âgé de trente-un ans, condamné à mort 

le 20 mai dernier, par la Cour de l'Eure, pour assassinat 

commis à Ecouis, sur la personne du sieur- Delaplace, ré-

gisseur d'une propriété de la dame Lenepveu, assassinat 
suivi de vol. 

« Depuis quelque temps le condamné était visité dans 

sa prison par M. l'abbé Joucn, chanoine d'Evreux, quis'ef-

fbrçait de le ramener à des sentiments religieux. M. l'abbé 

Jouan avait été autrefois curé de la paroisse d'Ecouis : 

c'était le motif pour lequel Claquesin avait réclamé les con-

solations de M. Jouen, de préférence à M. l'aumônier or-

dinaire de la prison. 

« Cependant les exhortations de l'honorable chanoine 

semblaient produire peu de fruits, car le condamné, au 

lieu de manifester du repentir, n'entretenait ses gardiens 

que de son désir violent de se venger de ceux qui l'avaient 

accusé aux débats. 11 nourrissait aussi la pensée d'échap-

per au supplice par le suicide, car avant-hier on a saisi 

danr son cachot une corde déjà assez longue et fort so-

lide qu'il avait eu l'adresse de confectionner avec des par-

celles de laine qu'il détachait des aspérités de son pantalon, 

et qu'il tissait avec les fils des coutures et des doublures 

de ses vêtements, malgré la surveillance dont il était sans 

cesse l'objet. 

« L'échafaud, amené de Rouen, avait traversé la ville 

à la chute du jour, et avait été dressé dans la nuit au coin 

du pré duBel-Ebat, vaste place qui sert à la fois, àEvreux, 

de champ de foire, de place d'armes, de lieu de réjouis-

sances publiques et d'exécutions criminelles. La nouvelle 

de l'exécution s'étant répandue, une foule compacte gar-

nissait, dès quatre heures du matin, le Bel-Ebat et les ta-

lus des boulevards voisins. 

« A cinq heures du matin, on est allé éveiller Claquesin, 

qui dormait profondément, et qui, apprenant qu'il n'avait 

plus qu'une heure à vivre, a immédiatement changé d'at-

titude, et a manifesté des sentiments chrétiens, exprimant 

même lc regret de ne pouvoir communier. 

« Au quart avant six heures,' la voiture cellulaire qui 

conduisait le condamnée s'est mise en marché, précédée 

d'une escorte de dragons Le devant de la voiture, espèce 

de coupé où s'asseoient d'ordinaire les gendarmes, était 

occupé par Claquesin, qu'un vasistas fermé dérobait aux 

yeux de la foule, ét par les deux ecclésiastiques qui l'as-

sistaient, M. l'abbé Jouen, chanoine, et M. l'abbé Bohé-

roult, aumônier des prisons. 

« Derrière la voiture cellulaire marchaient à pied les 

trois exécute»rs do Rouen, de Cacn et de Chartres : une 

brigade de gendarmerie à cheval fermait le cortège. Le 

trajet de la prison au lieu du supplice est fort court, et à 

six heures sonnantes Claquesin subissait avec courage sa 

condamnation. L'exécution s'est d'ailleurs accomplie sans 

aucun incident particulier. » 

— CANTAL. — Un meurtre, entouré de circonstances 

épouvantables, a été commis le 9 de ce mois au lieu de 

Buffiers, commune de Condat, par la nommée Jeanne 

Barbat, célibataire, âgée de. cinquante ans, demeurant 

audit lieu de Buffiers. La victime est une petite fille âgée 

de six ans, nommée Marie Tournadre. Voici les détails 

que nous avons recueillis sur ce fatal événement : 

Dans la metinée du 9 de ce mois, Jeanne Barbat avait 

appelé Marie Tournadre sous prétexte de lui donner une 

image ; l'enfant n'ayant pas répondu immédiatement à 

son appel, elle était allée la-prendre par la main et l'avait 

conduite chez elle, où elle lui donna en effet l'image pro-

mise ; puis, lui ayant demandé si elle aimait beaucoup le 

bon Dieu, et l'enfant lui ayant répondu affirmativement, 

elle l'emmena dans la cave de son habitation,' lui promet-

tant de le lui faire voir. Arrivée dans la cave avec l'en-

fant, elle l'engagea à lire la prière qui se trouvait au bas 

de l'image qu'elle venait de lui donner, lui promettant de 

lui faire voir le bon Dieu dans un instant. 

Pendant que l'enfant lisait, Jeanne Barbat s'arme d'une 

grosse pierre pour accomplir son crime. Cette pierre lui 

paraissant incommode à cause de son poids, elle s'en des-

saisit, s'empare d'un fort piquet eii bois, qui était à sa 

portée, et en frappe sa victime à trois reprises. La mal-

Jieurcuse enfant est renversée la face contre terre ; Jeanne 

Barbat la relève aussitôt pour s'assurer qu'elle a cessé de 

vivre ; s'apercevant qu'elle respire encore, elle lui étreint 

la gorge de ses deux mains jnsqu'à ce qu'elle ait,rendu le 

dernier soupir. Elle emporte ensuite le cadavre, et après 

l'avoir caché d'abord sous un grand chaudron et dans une 

des crèches de son écurie, elle va le jeter dans un puits 

situé à l'entrée du village. 

C'est dans ce puits que les parents de la jeune Marie 

Tournadre ont découvert le cadavre de leur enfant, dans 

la nuit du 9 au 10. Ils crurent d'abord à une mort acci-

dentelle , mais leur erreur devait être de courte durée : 

Jeanne Barbat s'était chargée elie-mêmedu soin de la dis-

siper. Elle se rendit, en effet, dans la matinée du 11, au 

domicile des parents de sa victime, et apercevant le ca-

davre de l'enfant, elle se précipita sur lui, l'embrassa avec 

effusion en s'écriant : « Pauvre petite ! c'est moi qui suis 

cause que tu es dans ce cercueil !... » Puis elle avoua son 

crime et raconta tous les détails mentionnés plus haut. 

Il résulte de l'instruction faite par M. le juge de paix du 

canton de Marcenat, que Jeanne Barbat est atteinte d'alié-

nation mentale. On la voyait depuis quelque temps se li-

vrer à des pratiques de dévotion exagérées ; elle s'entou-

rait de reliques et passait toutes ses nuits à prier et à 

pleurer. Ce serait sous l'empire de cette exaltation reli-

gieuse qu'elle aurait commis le meurtre que nous venons 

de raconter. 

Jeanne Barbat a été arrêtée el écrouée dans la maison 

d'arrêt de Murât. 
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AI1RÈTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de laCour impériale de Paris. 
Par «rrèt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du S mars 1860, 
Le nommé Louis-Alexandre-Edmond Guillon, âgé-de qua-

rante-deux ans, né à Paris (absent), ayant demeuré à Paris, 
rue Bleue, 6, profession d'ex-directeur du Sous-Comptoir des 

jlenrées coloniales, déclaré coupable d'avoir, depuis moins 
de dix ans, à Paris, 1° commis les crimes de faux en écriture 
de commerce et d'usage fait sciemment de pièces fausses ; 
2' détourné OU dissipé au préjudice du Sous-Comptoir des 
denrées colorii des, dont il était homme de service à gages, 
diverses sommes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'à 
titre de dépôt, à la charge de les rendre Ou représenter, a été 
condamné, par contumace, à dix ans de travaux forcés et 100 
francs d'amende, en vertu des art. 147, 148, 164, 408, 19 du 
Code pénal et 355 du Gode d'instruction criminelle. 

Pour exirail conforme délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt du la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 8 mars 1860, 
Le nommé Jettn-Baptisle-Amédée-Oclaoe Binard, àg é 

trente-deux ans, né à Amiens (Somme) (absent), ayant de-
waeuré à Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 41, profession 
d'ancien caissier du Sous-Comptoir des denrées coloniales, 
déclaré coupable de s'être rendu complice de détournements 
commis par un homme de service à gages, en aidant et as-
sistant avec connaissance l'auteur principal dans les faits qui 
les ont préparés et facilites, ou dans ceux qui les ont consom-
més; 2° d'avoir détourne et dissipé au préjudice du Sous-
Comptoir des denrées coloniales, dont il était homme de ser-
vice à gages, diverses sommes d'argent qui ne lui avaient été 
remises qu'à titre de dépôt, à la charge de les rendre ou re-
présenter, et d'avoir commis les crimes de faux en écriture 
de commerce et d'usage fait sciemment des pièces fausses, 
et ce, à Paris, a été condamné, par contumace, à dix ans de 
travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des art. 408, 59, 
60, 147, 148, 154, 19 du Code pénal et 365 du Code d'instruc-

tion criminelle.. 
l'our extrait conforme délivré 'à M. le proeureur-gériéral, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt d-i la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 8 mars 1860, 
La nommée Clémentine Picard, femme Nelter ou Velter, 

âgée de quarante ans, profession d'ex-caissier (absente), dé-
clarée coupable d'avoir en 1858 et 1859, à Paris : 1" à plu-
sieurs reprises détourné et dissipé au préjudice de la demoi-
selle Cano, dont elle était femme de service à gages, des som-
mes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'à titre de 
mandat, à la charge de les rendre ou représenter ; commis 
les crimes de faux en écriture de commerce et d'usage fait 
sciemment des pièces fausses, a été condamnée, par contu-
mace, à dix ans de travaux forcés et 100 fr. d'amende, en 
vertu des articles 147, 148, 164, 408, 19 du Code pénal et 
305 du Code d'instruction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en daie du 8 mars 1860. 
Le nommé Edmond Salieune, âgé de vingt-huit ans, né à 

Réthcl (Ardennes), ayant demeuré à.Paris, rue d'Anjou-Saint-
Honoré, 52, profession d'employé d'agent de change (absent), 
déclaré coupable d'avoir en 1858 et 1859, à Paris, 1° détour-
né au préjudice du sieur Eggly, dont il était commis, des 
sommes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'à titre de 
dépôt, à la charge de les rendre ou représenter ; 2° commis, 
les crimes de faux en écriture de commerce et d'usage fait 
sciemment des pièces fausses, a été condamné, par contu-
mace, à dix ans de travaux forcés et 100 fr. d'amende, en 
vertu des articles 147, 148, 164, 408 et 19 du Gode pénal et 
365 du Code d'instruction criminelle. 

Pour t-xtraii conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de. Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 8 mars 1860, 
Le nommé Jean-Baptiste Corlay, âgé de cinquante cinq 

ans, né à Blois (Loir-et-Cher), ayant demeuré à Ville-d'Avray 
(Seine-et-Oise), profession de teneur de livres (absent), déclaré 
coupable d'avoir, depuis moins de dix ans, à Paris, 1° détour-
né au préjudice des sieurs Ricois et Fouqueteaux, dont il 
était commis, diverses sommes d'argent qui ne lui avaient 
été remises qu'à titre de mandat, à la charge de les rendre 
ou représenter ; 2° commis les crimes de faux en écriture de 
commerce et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été 
condamné, par contumace, à dix ans de travaux forcés et 
100 fr. d'amende, en vertu des articles 408, 147, 148, 164, 
19 du Code pénal et 365 du Gode d'instruction criminelle. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, J-*k ■ ■ LOT. 

Extrait des miaules du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seink/ 

en datH du 8 mars 1860, 
Le nommé Jean Kriemter (absent), ayant demeuré à^faris, 

rue du Faubourg-Poissonnière, 12, profession de commis de 
la maison Koller, déclaré coupable d'avoir, depuis moins de 
dix ans, à partir des premiers actes des poursuites, 1" détour-
né un préjudice du sieur Koller, dont il était commis, diver-
ses sommes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'à titre 
de mandat, à la. charge de les rendre ou représenter; 2° com-
mis le crime de faux en écriture de commerce, a été condarn--
né par contumace à dix ans de travaux forcés et 100 fr. d'a-
mende, en vertu des articles 408, 147, 164, 19 du Gode pénal, 

et 365 du Gode d'instruction criminelle. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 

ce requérant, 
Le greffier eu chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
- Par arrêt de la Cour d'assises du départe ,-ient de la Seine, 
en da e du 8 mars 1860, 

Le nommé André Yvon, âgé de vingt^six ans, né à An-
gers (Maine-et-Loire), ayant demeuré rue d'Isly, 15, à Paris, 
profession de carrossier (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1859, à Paris, étant commerçant failli, commis le crime de 
banqueroute frauduleuse, en détournant une partie de son 
actif ; 2° commis le délit de banqueroute simple, a été con-
damné, par contumace, à dix ans de travaux forcés, en vertu 
des articles 402, 19 du Code pénal et 365 du Gode d'instruc-

tion criminelle. 
Pour extrait confonue délivré à M. le procureur-général 

ce requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Exlraitdes minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 8 mars 1860, 
Le nqmmé Marc-Antoine Contrastain, âgé de trente-huit, 

ans, né à Huât (Aveyron), ayant demeuré à Paris, rue Saint-
GhristopHe, 6, absent, profession de garçon de magasin, dé -
claré coupable, étant en état de récidive criminelle, d'avoir, 
en 1859, à Paris, détourné au préjudice de Moche, dont il ô-
tait homme de service à gages, une somme d'argent qui ne 
lui avait été remise qu'à titre demandât, à la charge de la 
représenter, a été condamné par contumace à dix ans de tra-
vaux forcés, en vertu des articles 408,56 et 19 du Godo pénal. 

Pour extrait conforme délivré à Si. le procureur général çe 

requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par turèt .le la Cour d'assis .s du département de la Seine, 

en date du 8 mars 1860 
Le nommé François- Vktor-Aâolphe Dodigny. à?': de vingt-

huit ans, né à Saint-Quentin (Aisne), ayant demeuré en der-
nier lieu à Pantin, rue de Montreuil, profession de journalier 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en juin 1859, a Paulin, 
commis un attentat à la pudeur avec violences, a été con-
damné par contumace à dix ans de réclusion, en vertu des 

articles 332, 21 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Ccur impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en -!s>t i du 8 mars 1860^ 
Le nommé Goui#*

f
'ayant demeuré à Clichy, rue du Bois._ t. 

aveugle-indigent (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1859, 
à Clichy, commis à plusieurs reprises un attentat à la pudeur 
sur une jeûné fille âgée de moins de onze ans, a été condam-
né par contumace à huit ans de réclusion, en vertu des ar-

ticles 331 et 21 du Code pénal-. 
Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur général, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE CORDOUE A SÉVILLE. 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer de Cordoue à Séville a l'honneur de 

faire savoir à MM. les actionnaires qu'une assemblée 

générale extraordinaire est convoquée pour le mardi 

18 septembre prochain, à une heure de relevée, à 

Madrid, au siège de la Compagnie, 2, calle Fuen-

carral. 

Cette assemblée sera appelée à délibérer sur des 

autorisations à donner au conseil pour divers projets 

| d'embranchements, prolongements ou autres, et pour 

toutes questions de voies et moyens. 

Aux termes des statuts, tout actionnaire possé-

dant vingt-cinq actions a le droit d'assister à l'assem-

blée générale. En conséquence, ceux de MM. les ac-

tionnaires qui désireront faire partie de l'assemblée 

sont invités à déposer leurs titres vingt jours au 

moins avant la date de la convocation, c'est-à-dire 

avant le 30 août prochain, 

A Madrid, au siège de la Compagnie, 2, calle Fuen-

carral; 

A Paris, à la Société générale de Crédit mobilier, 

15, place Vendôme. 

Les dépôts seront reçus gratuitement tous les jours 

non fériés, de dix heures à trois heures. 

Bourse de Paris fin 16 Juillet 1SCO. 

3 Op» 

4t Ii» 

( Au comptant. Derc. 
( Fin courant. — 

( Au comptant. Derc. 
1 Fin courant. — 

69 
69 

10.-
15.-

-Sans chang. 
dtausse « 10 

97 60.—Hausse « 60 c. 

1er cours. Plus haut Plus bas. Dern. cour. 
3 -OlO comptant.... 69 10 69 10 69 — 69 10 
Id. fin courant .., G9 10 G9 20 69 05 69 15 

4 l|2 Ô-iO, comptant 97 40 9T 60 97 40 . 97 60 
Id. (in courant ... 

4 li2ancien,eompt. 
4 0|0 comptant .... 
Banque de Fiance.. 2830 — 

ACTIONS. 

~—~———-——^—-——————-——————————^———-
Dern. cours, 

comptant. 
Crédit foncier 880 — 
Crédit mobilier 715 — 
Comptoir d'escompte .. 675 — 
Orléans 1377 

965 Nord anciennes 
— nouvelles 

Est 
Lyon-Méditerranée. 
Midi 
Ouest 
Ardennes anciennes ... — 

— nouvelles.... — 
Genève ■... 377 
Dauphiné — 

615 
900 
508 
581 

50 

50 

Dern. cours, 
comptant. 

Beziers .... 85 — 
Autrichiens 510 — 
Victor-Emmanuel — 
S. ait. Lombards.... : 506 
Sarragosse 522 

— | Romains ;.... 342 
— | Russes — 
— j Caisse Mires 265 
75 | Immeubles Rivoli 113 
25 | Gaz, C« Parisienne.... 900 
— Omnibus de Paris. ... 907 
— | — de Londres. . — 

C" imp. des Voitures., . 70 
Ports de Marseille . 425 

25 
a» 
M 

75 

50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
eoaiptant. 

Obi. foncier. 1000 f.3 0|0 
— coupon 1000 f. 4 0[0 
— — 100f.3 0|O —— 
— — ,500f.4 0[0 485 — 
— — *500f.3 0[0 450 — 

Ville de Paris 5 0[0 1852 1110 — 
— — 1855 497 50 

Seine 1857 223 75 
Marseille 5 0[0 
Orléans 4 ()[0 

— nouvelles 
— 3 0[0 29S 75 

Rouen 
Béziers 105 — 
Ardennes 297 50 
Midi 297 50 
Lvon-Méditerranée 5 0(0 510 — 

wr- 30,0 
Fusio n 3 0i0 

( Oern. cours, 
comptant. 

| Paris à Lyon 1025 —• 
! — 3 0r0 307 50 
' Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 0(0.. 
Bourbonnais 298 75 
Strasbourg à Bâle 
Ouest — 

— 3 010 297 50 
Grand-Central . 

— nouvelles.. 295 — 
Rhône 5 OU) — — 

— 3 0[0 298 75 
Lyon à Genève 297 50 

— nouvelles. 296 25 
Chem. autrichien 3 0[0.. 267 50 
Lombard-Vénitien 252 50 
Saragosse 258 75 
Romains 237 50 

|" Dauphiné 297 50 
Nord 305 —| 

— Si, comme l'a dit avec raison, un des plus grands 

économistes de notre époque, le bon marché en toutes 

choses est toujours le plus cher, c'est surtout lorsqu'il s'a-

git de dents artificielles, qui exigent, comme on sait, des 

soins minutieux et mie grande précision, que cette vérité 

devient de la dernière évidence. 

Aussi, malgré leur prix, les dents inaltérables Fattet, 

par leur fiai et leur mode d'ajustement, sont-elles les seu-

les qui offrent les véritables conditions d'ecenomie et de 

progrès, c'est-à-dire l'utilité et la durée. 

G" Fattet, dentiste, 255, rue Saiiit-Honoré. 

— La vogue des dentrifices de J.-P. Laroze, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26, s'explique parce que l'élixir calme 

les névralgies dentaires, guérit les maux de dents ; parce 

que la poudre, à base de magnésie, les blanchit et les con-

serve ; parce que l'opiat donne du ton aux gencives et pré-
vient la carie des dents. 

SPECTACLES DU 17 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Caprices de Marianne, le Feu au Couvent. 
OpÉnÂ-GoMiQUE. — La Fille du Régiment, Maître Path-lin. 
VAUDEVILLE. — La Femme doit suivre, le Trésor de Biaise. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GVMNASE. — Les Faux Bonshommes. 

PALAIS-ROYAL. — Le Capitaine Georgette, le Tigre, Fou-yo-po. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Gentilhomme die ta Montagne. 
AMBIOU. —. Le Juif-Errant. . 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 

CIRQUE-IMPÉRIAL. — Le Bataillon de la Moselle. 
FOLIES. — Les Canotiers parisiens, le Mariage de Fanchon. 
THÈATRE-DÉJAZET, — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-

logiques de A. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monde 
moderne. 

BEAUMARCHAIS. — Les Catacombes de Paris. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME.-r Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches, à trois heures. 

Co.xctiRT-McsARD (Champs-Elysées).— Tous les soirs à 8 h. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1T2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles dn M, Hamilton. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16—tî JUILLET 1860 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

HAITS-FOIRI:AÎ \ ET FORGES 

DU imm 
Etude de M

e
 TERME, avoué à Lyon, 

rue Dubois, 1. 

Vente judiciaire, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Lyon, en un seul loi. 

Des IIAUTS-FOÎURXEAUX, EOXDERIES 

et FORGES du Rhône et du Giers, sis à Givors 
(Rhône), 

Et de trois CONCESSIONS DE MINERAIS 

»E FER sises dans l'arrondissement de Dôle 
(Jura), 

Le tout dépendant de la faillite des sieurs Bo-

dhuile et G*, qui étaient maîtres de forges à Gi-
vors. 

Adjudication, au samedi 25 août 1860. 

Les immeubles à vendre comprennent : 

1° Une usine sise à Givors (Rhône), sur la ligne 

du chemin de fer le Grand-Central, avec - em-

branchement, à proximité de la gare de Givors. 

Il existe dans l'usine notamment trois hauts-four-

neaux avec leurs accessoires, un cubilot, un feu 

de flnerie à six tuyères activés par une puissante 

machine à basse pression de la force de 120 che-

vaux, quinze fours à coke dit fours français, douze 

fours à puddler, un marteau-pilon de 4,000 kilo-

grammes, un train dégrossisseur commandé par 

une machine de 100 chevaux, mettant en mouve-

ment deux cisailles à queue, une machine de 400 

chr-vaux, donnant le mouvement à un train gros-

mill, autre machine pour le moyen et petit mill, 

monte-charge hydraulique, lingotières, tours à ré-

chauffer, outre différentes autres machines et un 

immense matériel pour l'exploitation, bâtiments 

pour le logement du directeur, bureaux, écuries, 
etc., etc., etc. 

2° Trois concessions de mines de fer oolithiques, 

dites de Pagney, Ouguey et Laffaud, sises dans 

l'arrondissement de Dôle (Jura), avec tout le ma-
tériel d'exploitation. 

Mise à prix : 550,000 fr., outre les charges. 

Pour les renseignements, s'adresser : 

A M" TERME, avoué à Lyon, rue Dubois, 21; 

A M. Henri Rolland, syndic de la faillite Bo-

dhuile, à Lyon, rue de la Bourse, 35 ; 

Pour visiter l'usine, au concierge, à Givors ; 

Et pour voirie cahier des charges, au greffe du 

Tribunal civil de Lyon, où il est déposé. (1028/ 

(SEINE-ET-OISE) 

- Etude de M* RÉMON», avoué à Versailles, 

place Hoche, 37. 

■ +. Vente sur licitation, en quatre lots et en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Versailles, 

le jeudi 2 août 1860, heure de midi, de : 

Premièrement, une MAISON située à Samt-

Gormain-en-Laye, rue du Vieux-Marché, 11. Re-
venu ; 1,100 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Deuxièmement, une autre MAISON avec bâ-

ments, cour et jardin, le tout contenant environ 

28 ares, sise audit Saint-Germain-en-Laye, rue 
Grande-Fontaine, 32. 

Mise à prix: 18,000 fr. 

Troisièmement, le CLOS de Joyenval, conte-

nant 2' hectares 29 ares, avec maison de cultiva-

teur et, autres dépendances, situé à Joyenval, com-

mune de Chambourcy, près deSaint-Germain-eu-
Laye. Location: 800 (Y. 

Mise à prix: 16,000 fr. 

Lt quatrièmement, il ares 'as centiares de 

TERRAIN servant de chantier, sis à Saint-Ger-

main-en-Laye, rue de Pologne. Location : 300 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, 1° à M
0
 RÉMON», avoué pour-

suivant la vente ; 

Et 2° à M"Delaunais et Dufourmantelle' avoués 
colicitants ; 

A Saint-Germain-en-Laye, à M. Le Roux, no-
taire ; 

M' Pascal, notaire, rue Grenier-

Ci 022) 

Et à Paris, 

Saint-Lazare, 

t Paris 

DOIM DE BASSETS 
Etude de HT SAINT-AMANM, avoué ; 

passage des Petits-Pères, 2. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, au Palais-do-Justice, à Paris, le 
mercredi 8 août 1860, 

Du ROMAINE do Bassens, situé commune 

de Bassens, arrondissement de Bordeaux, à proxi-

mité de ladite ville de Bordeaux, sur larivedroite 
de la Garonne. 

Ce domaine comprend : maison de maître sur 

le bord du fleuve, maisons d'ouvriers, chais, cu-

vier et autres bâtiments de servitude, cours et 

environ 28 hectares 17 ares 

s lots qui 

la enuTe est de 

jardins, et contient 

17 centiares, dont 11 hectares sont complantés en 
vignes, et le surplus consiste prmeipalemom en 
prairies. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à M" SAINT-AMANO, avoué pour-

suivant la vente, et à M-« Castaignet, Lesage, Bu-

jon, Goulon et Mignot, avoués colicitants; 

A Bordeaux, à M" Grangeneuve, notaire;, à M
 s 

Faugeaset Maupetit, avoués; 

Et au Carbon-Blanc, à M" Bruinout, notaire. 

(1030) 

TERRAIN DE LA FAISANDERIE A PARIS 
Etude de M' L-EVESQUE, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 

Vente sur surenchère, du dixième, au Palais-

de-Justice, à Paris, le 2 août 1860, 

D'un grand TERRAIN sis à Paris ( ancienne 

commune de Neuilly-sur-Seine), rue de la Fai-

sanderie, 8, clos de murs, et d'une contenance de 

4,433 mètres environ. 

Mise à prix: 94,300 fr. 

S'adresser : à M
ee
 EEVES«CE, Oscar Moreau 

et Delorme, avoués. (1029) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

BAISSE DE MISE A PRIX. 

RIS, 
juillet 

RUE SOUFFLOT, 1, il I. 

à vendre sur une seule enchère, le 31 

186u, en la chambre des notaires de Paris. 

Revenu brut susceptible d'augmentation, 17,100 
francs. 

Mise à prix : 260,000 fr. 

S'adresser à M
e
 REIMPORTE, notaire à 

Paris, rue delà Chaussôe-d'Antin, 68. .(1005) 

ÏOl'LIX A EAU 
Etude de, M

e
 BRKI'IE, avoué à Etampes. 

Vente sur conversion, le 5 août, 

D'un petit MOCEIN A EAI' construit en 

pierres, couvert en tuiles, avec ta prisée du mou-

lin, ut 52ares de jardin et marais, en trois 

seront réunis. 

Le cours d'eau ne tarit jamais 

la force do 2 chevaux. 

. S'adresser à la Ferté-Alais, à M" PUIS, notaire 

commis pour la vente ; 

A Etampes, à M » BRECIE et Gibory, avoués 

' (1027) 

Ventes mobilières. 

CHEVAUX DE TRAIT, ETC. 
Vente aux enchères publiques, aux Arènes na-

tionales, rue des Terres-Fortes,'vendredi 20 juil-

let 1860, à dix heures, 

De huit, bons CHEVAUX, de trait, garnis, cinq 

tombereaux, une guimbarde, un billard, deux ca-

mions, équipage, matériel complet d'entreprise de 

travaux publics. |(321ij 

écrivant'franco à'M- le dépositaire général, PÀHPÙ-

MEitu-: NORMALE, 2'étage, b
J
 de Sébastopol, 39 (rive 

droite). DÉPOTS dans les meilleures maisons de ch. 

ville.—NOTA.Chaque flacon est toujours révéla (la 

timbre impérial français et d'une marque de fa-

brique spéciale, déposée, à cause des contre façons. 

m DES TACHES ci a ivïi 
sur tasoie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS 
1 fr. Ç5.Ç. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à t'Exposition universelle. (3196) 

Pharmacien, rue LepiUii 

Composé avec la maone'si'„ '
 y 

.kiq.é) il purge parfaitement
 (l

' 

c* 1 rÇ i 

ter. Son efficacité est certain*' 

glairts et les humeurs, et cVf V^U 
Wdu sang dan» l

e9
 affection, 

a petites doses, il guérit'/a«Sfi*» 
""'V jr\. V J-O

 d
e scamoioner -

 esc 

1° TIIA1TÉ PRATIQUE COMPLET DES MALADIES 

DES VOIES IM-MRES 
et de toutes les infirmités qui s'y rattachent, chez 

l'homme et chez la femme, à l'usage des gens du 

monde. — 7" édition. 1 votume de 900 pages, con-

tenant l'anatomie et fa physiologie de l'appareil 

aro-génital. avec la description et lc traitement 

des maladies, illustré de 

314 Flfil'RES P'AMÏOIE • 
par le docteur JOZAN, rue de Rivoli, 182. 

2° Dît même auteur : D'UNE CAUSE PEU CONNUE 

DlPlWtW PRÉMATURÉ 
suite d'abus précoces, d'excès ; précédé do consi-

dérations sur ledueationde la jeunesse, sur la. gé-

nération dans l'espèce humaine. — 1 volume de 

600 pages,contenant la description de la maladie, 

du traitement et de l'hygiène, avec de nombreu-

ses observations de guérison. 

Prix de chaque ouvrage : 5 fr. et 6 fr. par la 

poste, sous double enveloppe, en mendat ou en 

timbres. Chez l'auteur, docteur JOZAN, rue de Ri-

voli, 182; Masson. libraire, rue de l'Ancionne-

Comédie, 26, et chez les principaux libraires. 

A l'aide de l'un ou de, l'autre de ces livres, tout 

malade peut se traiter lui-même et faire prépa-

rer les remèdes chez son pharmacien. 

Consultations de midi à 2 h. et par correspond. 

ML' 

AROMATJ-

miwi QUE. 
Il est reconnu supérieur pur ses propriétés léni-

tives et rafraîchissantes, et par la douceur de son 

parfum. Prix du flacon : 1 fr. 

LAROZE, 26, rue N'-des-Petits-Champs, à Paris. 

iiquet, qui irritent les organes die 
en achetant, si chaque boite de rsiifs e».;." 
.... -vu.-.»., oi noue de c»#\ 'ION 

port» bien son nom et sa signature
 0l

4T Jr 
Si 

Lent Annonce», R^ci
a 

tricUc» «•■»-— **» ou antre» 

Itureau cSr Journal. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE^ 

GOSSE ET MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE 

Place Rauphlne, «». — Paris. * 

(Commentaire tbéoriqua
 et 

ET DE LA LEGISLATION M 

LE, par M. Uldore ïhS 
t, chef de bureau au ministère de la justice, auteur du Traité général des Assura*

1 

(TRAITÉ 

i-8«, -1857,.30 fr. 

I r 
«EHICE niîi.«»v.\e.i 
du 28 juillet 1824, 

propriété industrie 

et au Conseil d'Etal, auteur du Traité pratique de Droit industriel. 1 vol. in 8\ 1858 

3S DE. FABRIQUE 
Ctl, j 

rque 
ou Commentaire de la loi du "23 juin 1857, sur les Mar, 

r les Noms, et Exposé de la jurisprudence relativement aux di'ver' 
par M. Amltroitte R»n<l_u, docteur endroit, avocat à la G ' 

ET u
K m

^> 

et 

' tr. | 

Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la cbe ^ 

Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de -
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque.

 raï
'% 

Prix du flacon : 10 fr, Chez A. L. GU1SLAIN et C, rue Richelieu, 112, au coin dut I 
j ~.* ———. 1 — — — ri 

CHEMINS DE FER FR.V'W.t ËN 

CI1BIINS DE FER SUISSES, BADOIS, 
ET POSTES SUISSES. 

h DES CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, laj 

Revue des Sciences, etc., ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi 

de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-

nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-

sement et chute, opiniâtre de la chevelure, REDEL-

LES A TOUS LES TRAITEMENTS. 

MM. les d" Langlois, G.-A. Christophe, Baudard, 

Mailbat, Dupuy, Letellier, Montfray, Th. Varia, 

Henreichj Durand, etc., membres des Facultés de 

Médecine de Paris, de Montpellier, de Strasbourg, 

ont constaté dans leurs rapports : 1° que la VITA-

LINE STECK était douée d'une action revivifiante très 

prompte sur les bulbes pilifères, dont elle réveille 

l'activité paralysée ou affaiblie ; 2° que son emploi 

très facile, en toute saison, n'offre aucun danger, 

sa composition végétale ne contenant aucuns prin-

cipes délétères, ainsi que l'ont prouvé plusieurs 

analyses chimiques. AUCUNE AUTRE PRÉPARATION 

QUE LA VITALINE STECK N'A OCTENU DES SUFFRAGES 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET AUSSI CONCLUANTS.— 

Le flacpn 20 fr., avec l'instruction. Envoi contre 

timbres-poste, mandats ou remboursement en 

.1: 

Dans l'Est de la France et en SUISSE ^ SUISSE 

ÛBERLAND BEMOIS |DIM§ LE PAYS DE I 

BILLETS VALABLES PENDANT UN MOIS 
AVEC SÉJOUR FACULTATIF 

im FSÏAXl'E 

Dans toutes les localités desservies par le» lignes de 
l'Esl, en déposant son billet à la gare ; 

EN SCSSSE 

Dans les principales localités de l'itinéraire, telles que 
BALE, BERNE, INTEULAKEX, LUCEKNE, etc. 

DÉPAilTS PAR LA LIGE DiRECTE DE PARIS A MULHOUSE KT BALE 00. PAR CELLE DE PARIS A 
PRIX I1ES BILLETS : 

(30 kiliogrammes de bagages franco jusqu'à destination.) 

V
E

 CLASSE, Ï21 fr. — g" CLASSE, 91 fr. | 1
ro

 C LASSE, 141 f. IO-2'C L ASSE,Mfri 

Pour renseignements. itinéraires et délivrance des billets, s'adresser à la gare des Chem 

de fer de l'Est, place de Strasbourg. 
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Sociétés commerciales. 
FalIllteM. — PiiltllcationN légales. 

Vente» moliillèrc». 

VENTESPAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le U juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

{5222) Tables, armoire, appareil pour 
eau de seUz, 50 cadres, etc. 

Le 16 juillet. 
15223) Dardes dè léinme, etc. 
(5224) Meubles divers et de luxe, lin-

ge, hardes de femme, etc. 
(5225) Bureaux, piano, canapé, fau-

teuils, chaises, carlonnier, etc. 
(5226) Table, armoire, fourneau, 

15 poules, a coqs, 15 poulets, etc. 
(.1227) Tables acajou, ehaises, buffet, 

glaces, secrétaires, armoire, etc. 
(5228) Tables, glace, chemises d'hom-

mes, palelols, drap" de lit. etc. 
A Belleville, 

chaussée Ménilrnontant, 24. 
(5229) Tables, chaises, bureaux, gla-

ces, gravures, tapis, etc. 
A Paris-Passy, 
rue Basse, iS. 

(5230) Canapés, chaises, fauteuils, ta-
ble, pfano, pendule, etc. 

Rue MénllmôntanL 129. 
15231) Tables, chaises, bureau et ca-

sier, pupitre, carlonnier, etc. 

Rue Tronchet, 16. 
(5232) Meubles, couverts, lingerie et 

nouveautés. 

Rue Montmartre, 152. 
<5233) Meubles, comptoirs, presse, 

voilettes noires, dentelles, etc. . 

Le 17 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini. 6. 
i5234) Armoire à glace, commode, 

table, canapé, pendule, etc. 
(5235) Tables, chaises, fauteuils, ri-

deaux, gravures, pendules, etc. 
Quai Conti, 7. 

(5236) Bureau, commode, buffet, ta-
bles, chaises, canapé, etc. . -

A Auteuil, 
route, de Versailles, 107. 

(5237) Comptoirs, balances, série de 
mesures, tables, épiceries, etc. 

Le 18 juillet. 
KnïhOteldes Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
15238) Balances, peignes à peigner le 

crin, ehatses, crin, ficelle, etc. 
15239) Bureau, fauteuils, divan, cous-

sins, pendule, rideaux, etc. 
(5240) Commode, secrétaire, table, 

chaises, etc. 
(5241) Cloisons diverses, comptoir en 

bois, brocs, entonnoirs, etc. 
<5242i Bureaux, cartons, eartonniers, 

bibliothèque, volumes, etc. 
JS243J Guéridon, chaises, comptoirs, 

appareils à gaz, tables, etc. 
(5244) Commodes, buffet, glaces, ar-

moire, secrétaire, pendules, etc. 
(5845) Tables, commode, chaises, 

banquette, vêtement», etc. 

(3246) Tables, bronze doré, bahuts, 
jardinière, bureaux, etc. 

(SÙ47) Tables, earlonniers, bureaux. 
chaises, canapé, pendule, etc. 

(5318) Chaises, guéridon, buffet, gra-
vures, canapé, jardinière, etc. 

Paris-Vaiigirard, 

Boulevard des Fourneaux, 35. 
i:;-249) Commodes, fourneaux, horlo-

ges, ustensiles de cuisine, etc. 
Parls-Monlreuil, 
rue de Paris, 303. 

r;3",0) Tables, chaises, [If adules, gra-
vitres, cabriolet, etc. 

Rue Saint-Martin, 15». 
, Comptoir en chêne, fables, 

îises euéridon, pendule 

Paris-Passy, 
avenue de Sf-Clôud, 63. 

(5252) Bureau, bibliothèque, carton-
uier, guéridon, fauteuils, etc. 

Rue Tirjuetonne, 12. 
(5253) Comptoir en chêne, montre en 

bris peint, chaises, glaces, etc. 
Rue Feydeau,26. 

(5254) Séparafion en bois avec gril-
lage, bureaux, carlonnier, etc. 

• Rue du Bac, 82. 
(5255) Comptoir, chaises, glaces, gué-

ridon, horloge, chaussures, etc. 
Boulevard Mazas, maison impé-

riale, 20. 
(5256) Bureau, comptoirs, tables, 

chaises, vins, eaux-de-vie, etc. 
A Clichy, 

place de la commune. 
(5257) Tables, pendules, chaises, cu-

vettes pour latrines, pompe, etc. 
Le 19 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6.. 

(5258) (Table, fauteuil, chaises, pen-
dule, machine h vapeur, etc. 

Rue Neuve Saint-Augustin, 8. 
(5259) Bureaux, pendules, guéridon, 

candélabres, tapis, etc. 

OBK!mwJeaau9flQiStt%Â!V'i'.*3o^^<ratu b*"» 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches dit Petites Affiches. ' 

durée de la société est fixée il huit soixante et finiront le quinze juillet 

(5-251) 

chr 
, etc. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant Vf Huil-
lier, soussigné, qui en a la minute, 
et son collègue, notaires à Paris, le 
six juillet mil huit cent soixante, 
portant cette mention : Enregistré à 
Paris, 4

e
 bureau, le sept juillet mil 

huit cent soixante, folio 37 recto, 
cases 4 et 5, reçu cinq francs et cin-
quante centimes de décime, signé • 
Prévost, il appert : Que M. Damas 
LEPELLLT1ER père, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Fiacre, 5, 
et, M. Charles-Aimé LEPELLET1ER 
Uls, négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint Fiacre, 5, ont formé et 
constitué entre eux une société de 
commerce, qui est en nom collectif 
h l'égard des deux associés jusqu'au 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante, et qui, il partir du premier 
janvier mil huit cent,soixante et un, 
sera en nom collectif à l'égard de 
M. Lepelletier fils, seul associé res-

ponsable, et en commandite seule-
ment à l'égard de M. Lepelletier père. 
Ceile société a pour but : 1° de iaire 
le commerce des broderies pour a-
meubleuients, rideaux et autres, en 
exploitant plus particulièrenfenf le 
fonds de commerce que M. Lepelle-
lier père possède à Paris, rue Saint-
Fiacre, 5, et la fabrique qu'il a éta-
blie aux Forges de Bonald, commu-
ne rte Cli.-issev-les-Montbozon, ar-

rondissement de Vesoul (llaute-
SaOne), ainsi que divers dépôts; 2° 
de faire la fabrication, l'achat et la 
veille de tontes les matières et pro-
duits relatifs au .commerce dont il 

s'atiil, et ce, faut en France qu a I e-
Iranger: t' de faire enfin foutes les 
opérations accessoires de celles prin-

cipales ci-dessus énoncées. La raison 
et la signature sociales sont : .Da-
mas LKPELLKTIER pere et fils jus-
qu'au trente et ml décembre mil hua 
cent soixante ; il partir du premier 
janvier mil huit cent soixante et un, 
les raison et signature sociales se-
ront : LEPELLETIER fils et C". La 

années, à partir du premier janvier 
mil huit cent soixante, jour où elle a 
commencé en fait ses opérations, et 
auquel ses effets remontent de con-
vention expresse: en conséquence, 
elle expirera au trente et un décem-
bre mil buil cent soixante-sept. M. 
Pepelletier père apporte a la société 
une somme de quatre-vingt-quatre 
mille francs.représentée par le fonds 
de commerce, de fabrication et vente 
de broderies, exploité tant à Paris 
qu'i\ Bonald et dans les divers dé-
pôts, par les marchandises garnis-
sant ledil fonds, le malériel, che-
vaux, voitures, garnissant les mai-
sons de fabrique, ei le fonds de Pa-
ris. Jusqu'au trente et un décembre 
mil huit cent soixante, la société 
sera gérée et administrée dans fou-
les ses opérations, par MM. Lepelle-
tier père et fils, qui sont tous deux 
gérants et qui ont tous deux la si-
gnature sociale avec Ion» les droits 
et pouvoirs les plus étendus pour 
faire loul ce qui sera nécessaire aux 
opérations de la société, et aux sui-
tes et besoins desdiles opérations, 
sans aucune exception ni réserve; à. 
partir du premier janvier mil huit 
cent soldante et un, M. Lepelletier 
fils-sera seul gérant et aura seul la 
signature sociale et les pouvoirs ci-
dessus énoncés, M. Lepelletier père 
demeurant alors simple commandi-
taire. 11 est bien entendu que la gé-
rance ne pourra jamais faire usage 
de ladite signature que pour les af-
faires sociales à peine de nullité à 
l'égard des tiers et de dominages-
inléréts envers la société. Pour faire 
publier l'acte dont est extrait, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

(4438) Signe : HCILLIER. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le neuf juillet mil 
huit cent soixante, enregistré le dix 
du même mois, par le receveur, qui 
a perçu les droits, entre : 1- M. Jul-
lien COIFFIER, ancien négociant, de-
meurant il Paris, rue Gambey, 10; 2° 
et 'M. Edouard KUPK1, fabricant de 
caisses rie pianos, demeurant à Pa-
ris, chemin de ronde de Ménilrnon-
tant, 21, it appert : Qu'une société 
en nom collectif a été formée entre 
les susnommés, pour la fabrication 
et la venleile pianos. La durée de la 
société a été fixée à trois années, qui 
ont commencé à courir du quinze 
min dernier. Le siège social est fixé 
à Paris, chemin de ronde de Ménil-
rnontant. 21. Les raison ef signature 
sociales sont : COIFFIER et KUPK1. 
La signature sociale appartient a M. 
Kuplti seul. 

Pour extrait : 
(4437) COIFFIER et Kl'PKI. 

Suivant acte reçu par M'de Madré 
et son collègue, notaires à Paris, le 
neuf juillet- mil huit cent soixante, 
enregfslre", M. Jean-Baptiste MAU-

DU1T, fabricant de tôlerie, demeu-
rant a Paris, r.ie de la Roquette, 74, 
et M.Louis MAUGIN père, marchand 
chaudronnier, demeurant à Char-
Ires, ont formé entre eux une so-
ciété de commerce en nom collectif, 
pour la fabrication et la vente d'ob-
jets en tôlerie de toute espèce, tels 
'que cheminée», luyaux, l'ours de 
campagne, réchauds, étouffons, et 
autres. — Le siège, de la société a été 
fixé à Paris, rue de la Roquette, 74. 
— La durée de la société sera de 
trois années, qui commenceront à 
courir le quinze, juillet mil huit cent 

mil huit cent soixante-trois. — La 
raison et la signature sociales se-
ront : MAUDU1T et MAUGIN. — La 
signature sociale appartiendra aux 
deux associés, qui pourront en faire 
usage, soit conjointement, soit sé-
parément, mais' seulement pour les 
affaires de la société, à peine de 
nullité des engagements qui y se-
raient étrangers, et dans les limiles 
ci-après exprimées.—La société sera 
gérée et administrée par les deux 
associés conjointement; toutefois, 
l'opinion de M. Mauduit sera pré-
pondérante. — Les deux associés 
pourront, soit ensemble, soit sépa-
rément, faire fous achats, ventes et 
marchés, et souscrire ou endosser 
pour ces objets tous billets, lettres 
de change, et autres effets de com-
merce. Cependant, tous engage-
ments, achats, ventes et marchés, 
ainsi que tous billets, lettres de 
change et autres effets de commerce 
excédant, la somme de trois mille 
francs, devront être contractés et 
signés par les deux associés con-
jointement, à peine de nullité. — 
Dans le cas où la dissolution de la 
société aurait lieu par le décès de 
M. Maugin, M. Louis-Victor Maugin, 
son fils, employé, demeurant à 
Paris, rue de la Roquette, 74, aura 
la faculté de prendre les lieu et 
place de monsieur son père, à la 
charge de prévenir M. Maudit dans 
les quinze jours qui suivront ce dé-
cès. — Pour faire publier ladite, so-
ciété, loul pouvoir a été donné au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait ; 

DE MADRÉ. 

Cabinet de M" MOLLARD, avocat à 
Paris, rue Reaurepaire, 20. 

D'un acte sous seings privés, du 
div juillet mil huit cent soixante, 
ètlregislré, il appert que la société 
commerciale, en nom collectif, pour 
la fabrication et la vente de la pas-
sementerie formée entre MM. Au-
guste MÉTAY et André DESCHAMPS, 
par acte du quinze janvier mil huit 
cent cinquante-sept, sous la raison 
sociale : Auguste METAV et DES-
CHAMPS, dont le siège est. à Pans, 
rue Saint-Denis, 367, a ele, cl un 
commun accord entre les deux as-
sociés, dissoute à compter du dix 
juillet mil huit cent soixante, et que 
'M. Auguste Métay, l'un d'eux, a été 
pommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

14139) MOLLARD. 

Etude de M- RAFFARD. huissier, 
Grande-Rue des Batiunolles, H« 50, 

h Paris.' 

Suivant aele sous signatures pri-
vées, en date h Paris du neuf juillet 
mil buil cent soixante, enregistré le 
seize juillet mil huit cent soixante, 
par le receveur, qui a perçu les 
droits, la sociéle en nom collectif 
pour ie commerce des liquides en 
gros, existant entre M. Auguste 1M-
BERT, demeurant à Paris, rue de 
l'Ecluse, 16, et M, Ernest LEXAN, 
demeurant à Paris, rue Saint-Lazare, 
62, et dont le siège était à Paris, 
rue de l'Ecluse-des-Batiàtabues, te, 

est dissoute à partir dudit jour. M. 
Imbert resle seul chargé d'acquitter 
le passif de la société Imbert et C

1
", 

à ('exception toutefois des billets 
souscrits en dehors des besoins de 
la société. 

(4441)' ' IMBERT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix h quatre heures. 

Faillites. 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

' Du sieur V1ARD (Ferdinand), md 
de vins passage Moulin, n. 7, le 21 
juillet, a 10 heures 1[2 (Na 17298 du 
du gr.j; 

Du sieur BOULOGNE (Emile-An 
toine ), menuisier entrepreneur à 
Clamart, rue de Paris, 29, le 21 juil-
let, à i heure (N° 17195 du gr.). 

Poiu" assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'Étal des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveattx syndics. 

Les fiers-porleurs .l'cif ts ou d'en-
dossements du l'ail i n'étant pas 
connus sont priés du )émettre an 
greffe leurs adresses, afin d'èli-e 
contoqués puur tes assemblées sub 
sjquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur SENECAL (Jules-André), 
anc md de vins, rue Sle-Anne, 51 
bis, entre les mains de M. Knerin-
eer, rue La Bruvère, 22, syndic de 
la faillite (X" 17037 du gr.); 

Du sieur DAUTREMER (Louis-Al-
phonse), md de bois à brûler, rue 
des Couronnes, 96. ci-devant Belle-
ville, entre les mains de M. Cram-
pe!, rue SI Marc, 6, svndic de la 
faillite (N» 36172 du gr.); 

Du sieur FROGKR (Edouard) anc. 
md de vins llquoriste, rue du Pont-
Louis-Philippe', 23, et rue St-Anloi-
ne, 12, entre les mains de M. Heur-
tev, rue LafSlte, n. si, svndic de la 
faillite (N° 17157 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérification cl à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribuna 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la société AGIS et BLOXDÏÎLLE, 
pour l'exploitation d'un café dit 
Grand calé rie France, grande rue 
de BatignoUes, 2, composée de Afiis 
(Alfred), et Blondelle (Alfred-Antoi-
ne), le 2l'juillel, à 10 heures Ii2 (X» 
17145 du gr.); 

Du sieur BIFFE (Jean-Xieolas), md 
de nouveautés à Piileaux. rue Saint-
Denis. 65, te 21 juillet , à I heure (N° 
I720C du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le jtiqe-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoauss pour les vé-

saire, procéder à la vérification et à 
l'afilrmalion de leursdites créances 
(\« 16571 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 18 juin 1860, 
lequel dit : Que le jugement du 11 
avril 1860, déclaratif de l'a faillite du 
sieur GU1XARD, s'applique audit 
sieur Guinard, ayant fait le commer-
ce sous le nom de GUINARD DEXA-
MIEL; 

JAQue le présent jugement vaudra 
rectification en ce sens de celui du 
11 avril, et qu'à l'avenir les opéra-
tions de la faillite seront suivies sous 
la dénomination suivante : 

Faillite du sieur GUINARD (Jules) 
dit GU1MARD-DEXAMIEL , liniona 
dier, et tenant établissement dt 
bouillon, à Paris, rue Ménilrnontant, 
159, y demeurant. 

rificalion et affirmation de ieuis 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAERTEXS (Tobie-Fran-
çois), md épicier, rue du Verlbois 
57, le -21 juillet,à 10 heures 1i2 (V 
14884 du gr.); 

De la société veuve RAPIX et fils 
aîné, fabr. de feuillages, rue Théve-
not, 13, composée rie Marie-Anloi-
nelte Durand, veuve de Georges Ra-
pin, et Henri Rapin fils aîne, le 21 
juillet, ;\ 1 heure (N° 16840 du gr. 

Du sieur GUEDRAS (Jacques-Fran-
çois), md de vins, rue des Singes. 2, 
Te 2f juillet, à 10 heures 4)2 (N- 16981 
du gr.) 

Du sieur COUILLOURD (Jean-Clau-
de), boulanger^ rue Bourtibourg, 17, 
le 21 juillet, à l heure (N» 16744 ilu 
gr.). 

i'our entendre le rapport des syn 
(lies sur l'ctal de la faillite et délibé 

rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés liait sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et alurmés ou qui se 
seront l'ait relever rie la déchéance. 

Les créanciers et le failli pmvenl 
prendre au greffe jgnmiiiicalion 
du rapport des svM^Kt du projel 
de coticordat.^jJPJpWf 

Messieurs le^fllanciers du sieur 
DEGUERCV (Félix), md à la foilette, 
rue Croix-des-Pefits-Champs, 22, ac-
tuellement rue des Vieux-Augustins, 
20, SUBI uivilês à se rendre le 21 
juillet, à 1 heure très précise, au 
Tribunal de. commerce,salle de3 as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre, le rapport des syndics sur 

tVlatde la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 

cire immédiatement consultés tant 
sur les fails de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera 'admis que les créan-
ciers vérifiés et aiflrmés ou qui se 
seront l'ail relever de la déenéance. 

Les créanciers et le failli peuve.nl 
prendre au greffe communication 

■ lu rapport des syndics (N« 16931 
du «r.). 

Messieurs les créanciers rie la so-
ciété des charbons de la Ville, dont 
le siège est quai Jemmapcs, n. 328. 
ayant eu pour gérant le sieur Morel 
( Alexandre ), a Auteuil, route de 
Versailles, n. 53, sont invités il se 
rendre te 21 julll., à 10 licuies très 
précise-, au tribunal de commerce, 
salle ries assenibtéesries créanciers, 
pour, aux termes de l'art. 531 du 
Code de commerce, délibérer sur la 
formation d'un concordat avec le 
sieur Morel, l'un des faillis. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du projel 
de concordai (N» 16315 du gr.). 

AFt •Î.'u-.TV'H* APH&8 IIMI1N 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur i D'-siré-Alexandre), dit ALLAVS FOR-
BOULARD (Claude-Joseph), restaura- GEAIS, négocianl, commiss.en mar-
ieur, rue Montorgneil, 52, en retara ' chaniliscs, demeurant à Paris, pas-
du faire vérifier et d'affirmer leurs sage des Tliermopyfes, 61, quartier 

V.% FRANCE 

Dans loules les localités desservies par les liguesi| 

en déposant son billet à la gare. 

KÎV SUISSE et dans le GRAND-DUCHÉBSB 

A Bàle, Lucerne (le lac, le Rigi), Zurich, RomanM 

de Constance) Schaffnouse (chute du Hliinl,Tiir3 di 
héim (Badenweiler), l-'ribourg-en-Brisgau, Badmlj
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jugement du 4 jauvierd! 
claratif de la faillite du si 
les-Antoine BORDAS, M 
d'affaires, rue St-Marft 

En conséquence, rafl 
jugement et remet les,! 
même el semblable état 
icelui; 

Dit que le syndic rentol 
de sa gestion, et qu'aussi»! 
tions el celles du juge-*| 

cesseront i.V IS7IG «l-i*. 

Jugement du Tribunal de coin 
merree de la Seine du 22 juin 1860, 
lequel annule le jugement; du 13 a-
vril 1860, en tant qu'il se réfère il 
l'ancienne société SENECAL et C1*, et 
à SENECAL comme étant le gérant ; 

Rapporte en conséquence en tant 
que de besoin ledit jugement en ci 
qui touche l'ancienne société Séné 
cal et C1" ; 

Dit que le jugement précité s'ap-
plique exclusivement au sieur Séné-
cal (Jules-André), en son nom per 
sonnel, ledit sieurSénéeal, anc. md 
de vins, rue Sainte-Anne, 51 bis ; 

Ordonne en conséquence qu'à l'a-
venir les opérations de la faillite 
SENECAL et C'c seront suivies sous 
la dénomination suivante : 

Faillite du sieur SEXECAL (Jules-
André),.me. nul devins, rue Sainte-
Anne, 51 bis (N- 17037 du gr.l. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 26 juin 1860, 
lequel dit : 

Que l'Orthographe véritable du 
nom du failli est FOUCHET ; 

Que c'est à tort et par erreur que, 
dans le jugement déclaratif du 12 
juin dernier, le nom a été orthogra-
phié FOUCHER; 

Dit que le présent jugement vau-
dra rectification en ce sens, de celui 
du 12 juin précité, et qu'à l'avenir 
les opérations de la faillite seront 
suivies en conformité de, cette recti-
fication : 

Faillite du sieur FOUCHET (devis), 
cordonnier, rue Bambuteau. 23 (N" 
17220 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 19'juin 1860, 

lequel dit : # 

Que le jugement en date du 23 mai 
dernier, déclaratif de la faillite du 
sieur ALLAVS, s'applique au sieur 
Allavs, avant fait le commerce sous 
les noms : ALLAVS FORGEAIS ; 

Dit, que le présent jugement vau-
dra rectification en ci; sens de celui 
précité d'i 23 mai, et ordonne qu'à 
l'avenir les opérations, qui seront 
du reste continuées sur les derniers 
errements de |a procédure, seront 
suivies soqs la dénominalion,sui-
vante : 

Faillite du sieur ALLAYS (Louis-
D'-siré-Alexanrire) 

Jugement du Tribunal t] la 
merce de la Seine, du 1SH Dri 
lequel refuse d'homologM 
cordât passé le I2avril« 
Ire le sieur DUBOIS |W«| 
dre), limonadier, ilcmMW 
tilly. route d'Italie, 5bis. l 

anciers ; 
Annule en cnnsiknience1* 

cordât à l'égard de \<W*> 
sés; et attendu quai» J 
l'article 529 du Code df m 
les créanciers sont ibr** 
élal d'union, renvoie lesri» 

pourvoir devant M. le j*] 
saire. pour être P™1'™,, ,, 
ment à la loi (X-16614 dit! 
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vivant négoc, rue des M 
Popincourl, 16-17, soûl pr» 
rassemblée pour lc cet. 
avait élé indiquée pour le« 
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MM. les créanciers^vénl"! 

més du sieur D^RAX ̂  
Montmartre, avenue duuj| 

peuvent se presenlei 
syndic, place Br» 
r un rihideiid 

pour 100 , unique rai»Wj 
15663 du gr.). 
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més de dame JOIXOM-' , 
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créances, sont invités à se rendre le 
21 juill., à 12 heures, au Tribunal de 

commerce do ta Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-

de Plaisance (X-17158 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du I" février 1860, 
lequel déclare nul et de nul effet le 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Juillet 1860. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié lïnsertion sous le n" Pour légalisation de la Signature A. 
Le aire du 9' -irrondissement, 

Gi-V0
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